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PROFESSIONNELS CONCERNES 

/Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭs de santé (médecin 

du travail, infirmier(ère)s de santé au travail, assistants en santé au travail, personnes habilités à 

réaliser des prélèvements biologiques, biologistes médicaux) intervenant pour la prescription des 

examens utiles à la SBEP à des agents chimiques, pour la réalisation des prélèvements nécessaires 

Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {.9t Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜction de 

la santé des travailleurs. 

9ƭƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 

ǇŀǘƛŜƴǘŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

qui les emploie et qui ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ 

travailleurs indépendants. De même elles concernent les médecins hospitaliers consultés pour le 

dépistage, le diagnostic, ou la surveillance des expositions professionnelles à des agents 

chimiques. 

9ƴŦƛƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ǉǳΩŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ 

et anonymes de la SBEP, en particulier les employeurs, les membres des CHSCT, les représentants 

des personnels et les professionnels des services de santé au travail qui ne sont pas directement 

impliqués dans la SBEP (hygiénistes, intervenants en prévention des risques professionnels). 

 

TRAVAILLEURS CONCERNES 

Tous les travailleurs exposés à des agents chimiques pour lesquels une SBEP est possible. 
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).42/$5#4)/. 

Contexte 

La surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP) est un élément fondamental de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

/ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǎubstances chimiques. 

La SBEP peut aussi utilement servir à assurer une traçabilité collective des expositions au niveau 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

postes de travail, de pratiques, ou de ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƛōƭŞŜǎ όƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {.9tΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ 

ces dernières). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппмн-51 du Code du travail indique que le médecin du travail doit prescrire les examens 

ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R.4624-16 du même code précise que la fréquence et la nature des examens complémentaires 

sont fixées par le médecin du travail en tenant compte « des bonnes pratiques existantes ». En 

fait, ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ médico-professionnelles pour la SBEP, 

ce qui constitue un frein à sa mise en place par le médecin du travail. 

Les recommandations pour la SBEP ont pour finalité de guider le médecin du travail : 

- dans sa décision de mettre en place une telle surveillance, 

- dans le choix des modalités de son exécution, 

- Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ 

- dans les modalités de collecte et de conservation des données en vue de leur exploitation 

collective à visée de prévention. 

 

Cadrage du thème 

Les recommandations seront spécifiquement ciblées sur la surveillance biologique des expositions 

professionnelles à des aƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

tests visant à identifier des susceptibilités individuelles. 
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État des lieux documentaire  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ {.9t ƴΩŜǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƛƴƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Řǳ plomb 

Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴΩŜǎǘ-ŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

La littérature scientifique sur la SBEP est très abondante. 

[Ω!b{9{ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘΣ Ŝƴ нлмлΣ un « document de référence pour la construction et la mesure de 

valeurs limites d'exposition à des agents chimiques en milieu professionnel » ; sa dernière mise à 

jour date de janvier 2014. 

5ƛǾŜǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όŘƻƴǘ ƭΩLbw{Σ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ ƻƴǘ ǇǳōƭƛŞ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜlle à des agents 

chimiques (en France, notamment la base de données Biotox). Pour chacun des agents chimiques 

ŜȄŀƳƛƴŞǎΣ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

les conditions de recueil et les valeurs biolƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŞŎƘŞŀƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

surveillance biologƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ pas ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ 

de recommandations scientifiques françaises ou étrangères sur les bonnes pratiques de mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŀgents chimiques. 

 

Liste des questions prévues  

Les questions auxquelles les recommandations doivent répondre sont les suivantes : 

Q1- Comment se définit la surveillance biologique des expositions professionnelles à des agents 

chimiques ? 

Q2- Sur la base des avantages et des inconvénients de la surveillance biologique des expositions 

professionnelles, quelles en sont les indications et les non-indications ? 

Q3- Comment articuler la surveillance biologique des expositions professionnelles avec la 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩexposition externe ? 

Q4- vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ biologique ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (IBE) à un 

agent chimique ? Comment faire le choix entre plusieurs IBE disponibles ? 

Q5- /ƻƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛllance biologique des 

expositions professionnelles ? 

Q6- Comment effectuer un prélèvement et un transport des échantillons de bonne qualité ? 

Q7- Quels sont les éléments à prendre en compte pour choisir un laboratoire ? 
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Q8- Quels sont les éléments à prendre en compte pour interpréter les résultats de la surveillance 

biologique des expositions professionnelles ? 

Q9- Comment restituer les résultats de la surveillance biologique des expositions 

professionnelles aux travailleurs concernés ? 

Q10- Comment restituer les résultats de la surveillance biologique des expositions 

professionnelles à la collectivité concernée ? 

Q11- Comment assurer la conservation des résultats de la surveillance biologique des expositions 

professionnelles pour assurer la traçabilité des expositions individuelles et collectives et 

permettre le cas échéant, leur partage et leur exploitation à des fins de prévention ? 

 

Méthode de travail  

La méthode la mieux adaptée à la production de recommandations pour la SBEP est celle des 

« recommandations pour la pratique clinique » préconisée par la Haute autorité de santé (HAS). 

Le déroulement de cette démarche a donc compris les étapes suivantes : 

1- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ : principalement des représentants des 

sociétés savantes médicales directement concernées par les recommandations (SFMT, SFTA, 

STC), mais aussi des institutions nationales impliquées dans la surveillance biologique des 

expositions (INRS, InVS, ANSES) et des médecins du travail de terrain. Le groupe de travail, 

formé de 11 membres, était présidé par les docteurs C. Nisse et R. Garnier, membres de la 

SFMT. Il était constitué par ailleurs de : 

- 2 membres de la SFMT : Pr A. Maître et Dr I. Sari-Minodier 

- 1 membre de la SFTA : Dr L. Labat 

- 1 membre de la STC : Dr A. Villa 

- м ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩLbw{ : Dr F. Pillière 

- м ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩANSES : Mme D. Brunet 

- м ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩLƴ±{ : Mme M. El Yamani 

- 2 médecins du travail : Dr B. Fontaine et Dr Y. Goujon 

2- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ de 73 personnes : médecins du 

travail, médecins-inspecteurs du travail, toxicologues analystes, médecins toxicologues, 

intervenants en prévention des risques professionnels, infirmiers en santé au travail, 

représentants des employeurs et des salariés. 
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3- Extraction des données bibliographiques utiles (en langue française et anglaise) par le chargé 

de projet : 

- Guides de surveillance biologique des expositions professionnelles à des agents chimiques, 

publiés par des organismes nationaux ou internationaux (synthèse produite pour la DGT en 

нллсΣ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tb{9м ; documents de référence de 

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ wƻōŜǊǘ {ŀǳǾŞ Ŝƴ {ŀƴǘŞ ¢ǊŀǾŀƛƭ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŘŜ 

ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Σ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŀƴ ǎƻŎƛŜǘȅ ƻŦ ƻŎŎupational health 

and industrial hygiene,...), synthèse des réunions scientifiques françaises conduites sur la SBEP 

depuis 1998 ; 

- Références bibliographiques pertinentes des cinq dernières années, dans les 9 bases de 

données suivantes: Medline, HSEline, Toxfile, Pascal, Biosis Previews, Embase, Chemical 

!ōǎǘǊŀŎǘǎΣ {ŎƛŜƴŎŜ /ƛǘŀǘƛƻƴ LƴŘŜȄΣ /ǳǊǊŜƴǘ /ƻƴǘŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

« (biologic$4 ADJ indic$3 OR biologic$4 ADJ indicat$4 OR biologic$4 ADJ index$3 OR 

biomonitor$4 OR biologic$4 NEXT monitor$4) AND (workplac$3 OR occupation$5 OR 

worker$2) ». Une recherche de références plus anciennes était réalisée si nécessaire, à partir 

de la bibliographie des sources précédentes. Les articles sur des toxiques spécifiques ont été 

éliminés. 

4- Validation par ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳΦ 

5- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

recommandations par le chargé de projet. 

6- 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉue et des propositions de 

recommandations (selon les principes énoncés par la HAS) entre les membres du groupe de 

travail. 

7- ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

recommandations par le groupe de travail. 

8- SouƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

recommandations au groupe de lecture. 

9- Synthèse de la cotation et des commentaires du groupe de lecture par le chargé de projet. 

10- Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝt des recommandations par le groupe de 

travail. 

11- 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  
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Gradation des recommandations 
 

Preuve scientifique établie 
A Fondée sur des études de fort niveau de preuve (niveau de preuve 1) : essais comparatifs 
randomisés de forte puissance et sans biais majeur ou méta-ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦǎ 
randomisés, analyse de décision basée sur des études bien menées. 
 

Présomption scientifique 
B Fondée sur une présomption scientifique fournie par des études de niveau intermédiaire 
de preuve (niveau de preuve 2), comme des essais comparatifs randomisés de faible puissance, 
des études comparatives non randomisées bien menées, des études de cohorte. 
 

Faible niveau de preuve 
C Fondée sur des études de moindre niveau de preuve, comme des études cas témoins 
(niveau de preuve 3), des études rétrospectives, des séries de cas, des études comparatives 
comportant des biais importants (niveau de preuve 4). 
 

!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘs 
AE 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ recommandations sont fondées sur un accord entre experts du 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀŘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ 
que les recommandations ne sont pas pertinentes et utiles. Elle doit, en revanche, inciter à 
engager des études complémentaires (niveau de preuve 5). 

 

'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

Les membres du groupe de travail ont communiqué leurs « ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ». 

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΦ 

 

Calendrier de travail  

03 juillet 2015 : Première réunion plénière du groupe de travail 

- Présentation du groupe et des méthodes de travail 

- Choix des deux experts par question 

- Constitution du groupe de lecture 

- ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ scientifique et des recommandations 

09 octobre 2015 : Deuxième réunion plénière du groupe de travail 

- tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 



 

17 

09 et 10 décembre 2015 : Troisième réunion plénière du groupe de travail 

- VŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŀƴǘ soumission au 

groupe de lecture 

11 décembre 2015 : Réunion de finalisation de la première version du document complet avant 
envoi au groupe de lecture 

11 janvier 2016 : 9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳmentaire scientifique et des recommandations au groupe de 

lecture 

1er février 2016 : Retour des commentaires et propositions de modifications du groupe de lecture 
 
février 2016 : Synthèse des commentaires du groupe de lecture par le chargé de projet et les 
experts du groupe de travail pour chacune des questions 
 
03 mars 2016 : /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 
travail 
 
11 mars et 14 avril 2016 : dernières sessions plénières du groupe de travail 

- Finalisation du document 

- Accord officiel du GT 

- Transmission du document aux conseils scientifiques de la SFMT, de la SFTA et de la STC, pour 

information 

22 juin 2016 : Présentation publique et diffusion des recommandations (et de leur argumentaire 
scientifique) 
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!2'5-%.4!)2% 3#)%.4)&)15% 

 

Q1 : Comment se définit la surveillance biologique des 

expositions professionnelles à des agents chimiques  ? 

En 1984, des experts réunis par la Commission des communautés européennes (CEC), le National 

LƴǎǘƛǘǳǘŜ ƻŦ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴŀƭ {ŀŦŜǘȅ ŀƴŘ IŜŀƭǘƘ όbLh{Iύ Ŝǘ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴŀƭ {ŀŦŜǘȅ ŀƴŘ IŜŀƭǘƘ 

!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όh{I!ύ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ professionnelle (SBEP) 

comme « ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎΣ ƭŜǎ ŜȄŎǊŜǘŀΣ ƭŜǎ ǎŞŎǊŞǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀƛǊ ŜȄǇƛǊŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎΣ 

ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ les risques pour la santé, en comparant les valeurs mesurées à des 

références appropriées » (Berlin, Yodaiken 1982). 

La surveillance est un acte répétitif, régulier et préventif qui ne doit pas être confondu avec une 

démarche diagnostique (Foà, Alessio 2000). La SBEP à des agents chimiques est également 

nommée biométrologie, biosurveillance ou biomonitoring (Pillière 2014). Les paramètres mesurés 

ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύΣ ōƛƻƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ōƛƻ-

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (Pillière 2008). Les références auxquelles on peut comparer les IBE seront 

dénommées dans ces recommandations VBI. La VBI est une valeur à laquelle on peut se référer 

ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ L.9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9tΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ des valeurs usuelles en 

population générale. 

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŜǎǳǊŀƎŜ ŘΩL.9 Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 

responsabilité du médecin du travail (articles R.4412-51, R.4412-51-1, R.4624-25 du Code du 

Travail1). 

La compréhensƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƻǳ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊόǎύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōƛƻƳŀǊǉǳŜǳǊόǎύ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όFigure 1). 

 

                                                           
1 Article R.4624-25 du Code du Travail : Le médecin du travail peut prescrire les examens complémentaires nécessaires : 1°) A la détermination de 
l'aptitude médicale du salarié au poste de travail, notamment au dépistage des affections comportant une contre-indication à ce poste de travail ; 
2°) Au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de résulter de l'activité professionnelle du salarié ; 3°) Au 
dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage du salarié. 
Article R.4412-51 du Code du Travail : Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des expositions 
aux agents chimiques. Le travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le médecin du travail 
informe l'employeur de l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des expositions aux agents chimiques, en 
garantissant le respect du secret médical. 
Article R.4412-51-1 du Code du Travail : Les analyses destinées à vérifier le respect des valeurs limites biologiques fixées par décret sont réalisées 

par les organismes mentionnés à l'article R. 4724-15. En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que ce dépassement résulte de 

l'exposition professionnelle, en informe l'employeur, sous une forme non nominative. 
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Figure 1. Continuum exposition ς effets sanitaires (ANSES 2014) 

 

[ŀ {.9t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘƻǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ (Lioy 2010)Φ [ŀ ŘƻǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

chimique lui-même et de ses produits de transformation présents dans tous les compartiments de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǘƻȄƛŎƻŎƛƴŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǎŀ ƳŞǘŀōƻƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ de sa toxicodynamie, définie par son mécanisme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘƻȄƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ (Manini, De Palma 2007). Elles permettent de choisir le 

ōƛƻƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘion qui évalue au mieux le degré d'exposition du sujet (Figure 2). 

 

 
Figure 2. Toxicocinétique ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

(adapté de (Lauwerys, Hoet 2001)ύΦ ϝ Iō/hΣ ŀŘŘǳƛǘǎ Ł ƭΩ!5bΣΧ ϝϝ ŀŘŘǳƛǘǎ ŀǳȄ ǇǊƻǘŞƛƴŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘŜǎΣΧ 

 

Dans cet argumentaire et les recommandations associées, seule la surveillance biologique de 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜΦ {ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ L.9Σ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

chimiques eux-mêmes, leurs métabolites et les produits fixés sur les cibles et sur les sites non 

critiques, analysés dans un milieǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǎ L.9 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŘƻǎŜ 

interne ou la dose biologique effective ou efficace (fraction de la dose interne responsable des 

effets toxiques) (Sari-Minodier, Maitre 2010; Nisse 2012; Pillière 2014). 

*  **  
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En revanche, sont exclus du champ de ce travail : 

- ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ Řǳ ƳŞǘŀōƻƭƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎŜǳȄ : 

o ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴȊȅƳŜǎ ƘŞǇŀǘƛǉǳŜǎ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ 

agents à tropisme hépatique), les protéines urinaires (pour le tissu rénal), ou encore 

ƭΩƘŞƳƻƎǊŀƳƳŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƘŞƳŀǘƻǘƻȄƛǉǳŜǎύ ; 

o assez spécifiqueǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘƻƭƛƴŜǎǘŞǊŀǎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ 

insecticides organophosphorés, ou la concentration érythrocytaire de protoporphyrine, en 

Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳōΦ 

- ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘŜ ƎŞƴƻǘƻȄƛŎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŜǎǘ ŘΩ!ƳŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƴƻȅŀǳȄΣ la recherche 

ŘΩŀōŜǊǊŀǘƛƻƴǎ ŎƘǊƻƳƻǎƻƳƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛŘŜǎ ǎǆǳǊǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

individuelle est de plus délicate dans la mesure où leur lien avec un effet Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƴΩŜǎǘ 

pas toujours connu ; 

- ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǊŀŘƛƻǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎŀǊ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ L.9 ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

en relation avec un risque sanitaire spécifique précédemment traité dans une 

recommandation de bonne pratique de la SFMT labellisée par la HAS2 ; 

- les examens de dépistage de prise volontaire de substances psychoactives ; 

- les indicateurs de susceptibilité individuelle comme le polymorphisme des enzymes du 

ƳŞǘŀōƻƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ȄŞƴƻōƛƻǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩǳne sensibilité 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜŦŦŜǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ Dсt5 ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 

hémolysant des amines aromatiques). Bien que ces facteurs constitutionnels puissent 

influencer les résultats de la SBEP ou son interprétation, ce ne sont pas des IBE. 
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Q2 : Sur la base des avantages et des inconvénients de la 

surveillance bi ologique des expositions professionnelles, 

quelles en sont les indications et les non -indications ?  

 

1 Pourquoi une surveillance biologique des expositions à des agents 

chimiques  ? 

La surveillance biologique des expositions professionnelles à des agents chimiques (SBEP) a 

ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ Réglementairement, la 

SBEP repose sur le décret n°2009-1570 du 15 décembre 2009 relatif au contrôle du risque 

chimique sur les lieux de travail3, transposant en droit français les directives européennes 

98/24/CE (agents chimiques dangereux) et 2004/37/CE (agents cancérogènes et mutagènes). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀƴƻƴȅƳŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ōƛƻƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜΦ [ŀ {.9t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴeilleur des cas, de quantifier 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ όǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΦ La SBEP est également un outil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎ 

ayant une similarité de tâche, de lieu ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ4 (traçabilité 

collective). [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ est recommandée dans le cas 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛtions 

ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜǎΦ [ŀ {.9t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ 

situations à risques et de les hiérarchiser, afin de prioriser les actions de prévention à mettre en 

place pour supprimer ou réduire les risques et surtoutΣ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

                                                           
3 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021487527&dateTexte=20160510 (10/05/2016) 
4 ζ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ η ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC ·по-298:2013-11 : Groupe de fonctions ou de tâches similaires permettant de caractériser 
ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǊŜǇroductibles. Un GEH peut 
concerner un ou  plusieurs travailleurs. 
ζ DǊƻǳǇŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩexposition » selon la norme  NF EN 689:1995 (en cours de révision) : Groupe de travailleurs aux tâches semblables, mais 
ƴƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΦ 
ζ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ : ώΧϐ Groupes de 
fonctions ou de tâches similaires permettant de justifier de situations d'exposition comparables. Les GEH sont caractérisés à partir de la collecte et 
de l'analyse des informations suivantes : identification des agents chimiques présents et des VLEP dont le respect doit être contrôlé (VLEP 8 heures, 
VLEP court terme) ; identification des différents postes de travail concernés : configuration, procédés utilisés, modes et fréquence d'exposition 
potentielle, opérations potentiellement exposantes, nombre de salariés, déroulement des phases de travail, durée des tâches élémentaires, 
description des équipements de protection individuelle (EPI). ώΧϐ 
5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜ 9b суф ǉǳƛ Ǿŀ şǘǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ όDES) est utilisé : 
Groupe de travailleurs exposés aux mêmes agents chimiques, réalisant les mêmes tâches avec des procédés et des moyens de prévention 
identiques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021487527&dateTexte=20160510
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

mesures de protection collective et des équipements de protection individuelle. Elle permet 

également de les adapter à la situation réelle de travail et aux travailleurs exposés, puis de vérifier 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ, ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ 

efficaces, à la prévention et à la gestion du risque chimique qui sont de la responsabilité de 

ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ (Garnier 2008; Nisse, Lepage 2010; Sari-Minodier, Maitre 2010; Héry, Simon 2011; 

Fontana 2012; Nisse 2012; Pillière 2014). La surveillance biologique des expositions individuelles 

ŜǎǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǉǳƛ Ŝƴ 

bénéficie. En effet, ses résultats peǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

prévention, par le suivi longitudinal des données individuelles et/ou la comparaison de celles de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ D9IΦ 

[ŀ {.9t ŀ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ ! ŎŜ ǘƛtre, elle est un des 

éléments du dossier médical en santé travail (DMST) et peut être un des critères intervenant dans 

lΩaménagement du poste de travail et dans lŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ à ce dernier5. De même, elle 

peut faciliter une démarche de reconnaissance de maladie professionnelle. Elle est 

réglementairement requise dans plusieurs tableaux : 

- les tableaux n°1 du régime général de la Sécurité sociale et n°18 du régime agricole 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭƻmb, à la condition 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǇƭƻƳōŞƳƛŜΣ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ; 

- les tableaux n°12 du régime général de la Sécurité sociale et n°21 du régime agricole 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻȄȅŎŀǊōƻƴŞŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ŘƛŎƘƭƻǊƻƳŞǘƘŀƴŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻȄycarbonémie soit supérieure à 15 

millilitres (mL) par litre de sang ou la carboxyhémoglobinémie supérieure à 10 % ; 

- les tableaux n° 64 du régime général de la Sécurité sociale et n°40 du régime agricole 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƛƎǳšǎ ƻǳ ǎǳōŀƛƎǳšǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ 

carbone, à conditions que leurs manifestations cliniques typiques soient associées à une 

oxycarbonémie supérieure à 1,5 mL pour 100 mL de sang. 

[ŀ {.9t Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ du volet médical ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux 

risques professionnels6 permettant de ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƻǎǘ-exposition ou 

post-professionnel (Pillière 2008; Fontana 2012; Pillière 2014). Les données anonymes et globales 

ŘŜ ƭŀ {.9t ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇrise relatifs 

                                                           
5 Article R.4624-25 du Code du Travail : Le médecin du travail peut prescrire les examens complémentaires nécessaires : 1°) A la détermination de 
l'aptitude médicale du salarié au poste de travail, notamment au dépistage des affections comportant une contre-indication à ce poste de travail ; 
2°) Au dépistage d'une maladie professionnelle ou à caractère professionnel susceptible de résulter de l'activité professionnelle du salarié ; 3°) Au 
dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage du salarié. 
6 Sont concernés : 
- ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ pour les expositions antérieures au 1er février 2012 ; 
- la fiche de prévention de pénibilité pour les expositions comprises entre le 1er février 2012 et le 17 aout 2015 ; 
- ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ мт ŀƻǳǘ нлмрΦ 
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ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

La SBEP est un outil de prévention et non de diagnostic. Cependant, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ L.9 ǇŜǳǘ 

permettre de docuƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ŘŜ certaines manifestations cliniques (Sari-Minodier, 

Maitre 2010; Angerer, Aylward 2011; Fontana 2012; Pillière 2014). 

 

2 Avantages de la SBEP sur les autres modes de surveillance des 

expositions professionnelles à des agents chimiques  

La SBEP prend en compte toutes les voies d'absorption ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ (Aylward, 

Hays 2014). Elle est donc particulièrement utile lorsque les voies cutanée7 et/ou digestive 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ, en plus de la voie respiratoire (Garnier 2008; Jaquet, Lasfargues 2008; 

Viau 2008; Nisse, Lepage 2010; Sari-Minodier, Maitre 2010; Fontana 2012; Nisse 2012). Les agents 

chimiques inhalés ne sont pas seulement absorbés par voie respiratoire : ceux qui ont une 

absorption majoritairement respiratoire sont ceux qui sont volatils aux températures de mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎ ƻǳ ŘΩŀŞǊƻǎƻƭǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ 

granulométrie (diamètre aérodynamique des particules inférieur à 5 µm et surtout inférieur à 1 

µm8) Τ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎules de diamètre supérieur à 5 

ҡƳ ƴŜ ǇŀǊǾŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƭǾŞƻƭŜǎ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻǊōŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ; leur 

passage systémique résulte de la déglutition des particules déposées dans la partie supérieure de 

ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊōǊŜ ǘǊŀŎƘŞƻ-ōǊƻƴŎƘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ 

ŘƛƎŜǎǘƛŦ ǇŀǊ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ƳǳŎƻ-ciliaire (Garnier 2008; Sari-Minodier, Maitre 2010; Nisse 2012; 

Lehman-McKeenan 2013). 

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜǎΣ ƳǳǘŀƎŝƴŜǎ et toxiques pour la 

reproduction, le décret dit « CMR » du 1er février 2001 (article R.4412-65 du Code du Travail9) 

indique que « toutes les expositions susceptibles de mettre en danger la santé ou la sécurité des 

travailleurs doivent être prises en compteΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇŜǊŎǳǘŀƴŞŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎŎǳǘŀƴŞŜ η 

(Pillière 2008; Fontana 2012). 

 

                                                           
7 Les notations « skin η ŘŜ ƭΩ!/DLI Ŝǘ Řǳ {/h9[Σ ζ H » de la DFG et la mention « Peau η ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
chimiques bien absorbés à travers la peau. En effet, la mention « Peau η ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŎǳǘŀƴŞŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ 
augmentation significative ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ όнлмпύΦ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŎǳǘŀƴŞŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
absorption respiratoire significative, voire prépondérante, quand les concentrations atmosphériques sont élevées et inversement, un passage 
ǇŜǊŎǳǘŀƴŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ǎƛ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŜǎǘΣ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜΣ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘκƻǳ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ŘƛƎŜǎǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ Ƴŀƛƴ-bouche de poussières déposées sur les plans de travail. 
8 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƴŀƴƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 
9 Article R.4412-65 du Code du Travail : Pour l'évaluation du risque, toutes les expositions susceptibles de mettre en danger la santé ou la sécurité 
des travailleurs sont prises en compte, y compris l'absorption percutanée ou transcutanée. 
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La SBEP permet de prendre en compte les caractéristiques des expositions, ǇǳƛǎǉǳΩŜlle rend 

compte de la dose réellement absorbée (Aylward, Hays 2014) : 

- Ainsi, à concentration atmosphérique constante, la pénétration respiratoire des agents 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ŘŞōƛǘ ǾŜƴǘƛƭŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

physique et avec la température ambiante Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ou des 

ŀŞǊƻǎƻƭǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻǎƻƭǳōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻnt une influence majeure sur la 

dose réellement absorbée, quelle que soit la concentration atmosphérique. 

- 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘǊŀƴǎŎǳǘŀƴŞ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ : 

o ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀƳōƛŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƘȅǇŜǊǎǳŘŀǘƛƻƴ qui facilite 

ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ł ƭŀ ǇŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ 

ǾŀǎƻŘƛƭŀǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ; 

o ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ; 

o la zone de contact : ainsi, à dose apǇƭƛǉǳŞŜ ŞƎŀƭŜΣ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇŜǊŎǳǘŀƴŞŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ 

importante au niveau du visage (manuportage) où la peau est fine et richement 

vascularisée ou au niveau des zones où la pilosité est développée (par exemple, face 

antéro-interne des cuisses par projectioƴǎ ƻǳ ŜǎǎǳȅŀƎŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƴǘŀƭƻƴύΣ ǉǳΩŀǳ 

niveau de la paume des mains où la couche cornée est épaisse, chez les travailleurs 

manuels (Lehman-McKeenan 2013) ; 

o ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜŀǳ : les agents chimiques ou physiques qui altèrent la qualité de la couche 

cornée facilitent le passage systémique de tous les agents chimiques en contact avec la 

peau (Lehman-McKeenan 2013) ; 

o les autres agents simultanément présents Υ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ 

chimique pour des solvants auxquels il est assoŎƛŞ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƭŀ 

couche cornée, son absorption à travers la peau est facilitée ; cependant, cette règle 

ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ; les solvants amphiphiles (à la fois lipophiles et hydrophiles) facilitent 

le passage transcutané de nombreux agents chimiques qui y sont solubles (Lehman-

McKeenan 2013) ; 

o ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : en effet, du 

fait ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŜǎ Ǝŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ Ǝŀƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

Ƴŀƛƴǎ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŜƳpêchant 

leur évaporation, ce qui augmente le temps de contact mais aussi le pouvoir irritant des 

ŀƎŜƴǘǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŎƻǊƴŞŜ ό[ŜƘƳŀƴ-McKeenan 2013) ; 

- [ΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘƛƎŜǎǘƛǾŜ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

des travailleurs : port des mains à la bouche, onychophagie (responsable de fortes 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎύΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀōŀŎ όƻǳ ǾŀǇƻǘŀƎŜΣΧύΣ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
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ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƻǳ ǎŀƴǎ ǎΩşǘǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀǾŞ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ ƻu brossé les ongles (en cas 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎύΦ 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

particularités individuelles des personnes exposées, que ces particularités soient pathologiques 

ou physiologiques (Garnier 2008; Nisse, Lepage 2010; Sari-Minodier, Maitre 2010). Par exemple : 

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǊƳŀǘƻǎŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘǊŀƴǎŎǳǘŀƴŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ; 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƳŀǊǘƛŀƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘion digestive du cadmium ou celle du 

plomb, le fer et ces deux autres métaux utilisant le même système de transport actif digestif ; 

- une altération des fonctions hépatiques ou rénales, influençant le métabolisme ou 

ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ Ře ses métabolites ; 

- ǳƴŜ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘƻŎƪŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǎ 

όŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ǇƭƻƳōΣ ŎŀŘƳƛǳƳΧύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ 

active ; 

- un phénotype de métabolisation facilitant la production de métabolites toxiques ou au 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΦ 

[ŀ {.9t ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

professionnelles ou non professionnelles. Elle est donc indiquée lors du déplacement des 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎŀǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

n'est souvent pas la seule source de contamination ni même, dans certains cas, la plus importante 

(Sari-Minodier, Maitre 2010). Elle permet ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ globale du risque sanitaire, lorsque les 

travailleurs ont des expositions extraprofessionnelles à des agents chimiques également présents 

sur leur lieu de travail, du fait de leur lieu de résidence, de leurs activités de loisir, de leurs 

habitudes alimentaires, de la prise de médicaments, du port de dispositifs médicaux ou de leur 

tabagisme (plomb, cobalt, chrome, nickel, tungstène, monoxyde de carbone, hydrocarbures 

ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣΧύ (Garnier 2008; Nisse, Lepage 2010; Sari-Minodier, Maitre 2010). 

 

3 Limites de la SBEP 

! ŎƾǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ƭŀ {.9t ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 

ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩexposition à des 

agents responsables d'effets exclusivement locaux pulmonaires ou cutanés et/ou de mécanisme 

irritatif ou allergique (Garnier 2008; Jaquet, Lasfargues 2008; Sari-Minodier, Maitre 2010; Nisse 

2012). 

9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǎƻƴǘ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ moyenne ou cumulée 

pendant un ou plusieurs postes de ǘǊŀǾŀƛƭ όŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎƛŘŜ ŎȅŀƴƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ŘŜ 
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ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞΣ ŘŜ ƭΩŀǊǎƛƴŜΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞΣΧύ (Garnier 2008; Jaquet, Lasfargues 

2008; Sari-Minodier, Maitre 2010; Nisse 2012). 

En pratique, lŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {.9t Ł ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǊŜǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩL.9Σ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ L.9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŜƴ 

connaitre la toxicocinétique dans la matrice biologique prélevée (Viau 2008) Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 

la relation entre les variations de cet indicateur et le risque de survenue des effets critiques ou 

ƭŜǳǊ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩL.9 ǾŀƭƛŘŞΣ ƭŀ {.9t ƴŜ ŘƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ (Garnier 2008; Viau 2008; Nisse 2012; Pillière, Cointot 2012).  

De fait, le seul IBE qui ait, en France, un fondement réglementaire est la plombémie dans le cadre 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳō όŘŞŎǊŜǘ нлло-1254 du 23 décembre 2003). Cependant, 

ŘŜǎ L.9 Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ10 (VBI) professionnelles (ou en population 

ƎŞƴŞǊŀƭŜύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΣ ǎƛ ŎŜǎ 

paramètres sont scientifiquement validés et consensuels. 

Les IBE et les VBI correspondantes pour les travailleurs exposés et pour la population générale 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩANSES à travers son ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ « Expertise 

en vue de la fixation de valeurs limites à des agents chimiques en milieu professionnel » (CES 

VLEP) élabore des VLB dont les rappoǊǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ11Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas encore de VBI (Viau 2008). En France, une liste des principaux IBE disponibles, avec les 

modalités de leur utilisation et les VBI correspondantes est établie et régulièrement mise à jour 

ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όLbw{ύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

données Biotox12. 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {.9t ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ŏontraintes générées pour les travailleurs 

concernés (pour qui elle doit être aussi peu invasive et contraignante que possible), pour les 

employeurs et les services de santé au travail (qui la financent) et pour les laboratoires (qui en 

assurent la matérialité Υ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ƴŜ 

doivent pas être trop complexes ; la technicité des mesurages ne doit pas constituer un obstacle à 

leur exécution en routine). 

[ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ 

même agent chimique peut être perçue comme une limite de la SBEP, alors que ceci constitue un 

ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessus). 

                                                           
10 [ŀ ±.L Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ L.9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9tΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ 
Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊƳŜs relatifs aux VBI sont 
ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ у Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н 
11 http://www.anses.fr (01/04/2016) 
12 http://www.inrs.fr/biotox  (01/04/2016) 

http://www.anses.fr/
http://www.inrs.fr/biotox
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Un dernier frein au développement de la SBEP aux agents chimiqǳŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

la formation des médecins et des équipes de santé au travail qui sont en charge de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

Le tableau 1 résume les éléments favorables et les réserves émises par les acteurs de la SBEP aux 

ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ нллсΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ от Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ {anté Environnement 

(Sari-Minodier, Maitre 2010). 

 
Tableau 1. Opinions des acteurs concernés par la surveillance biologique des expositions (Sari-Minodier, 

Maitre 2010). 
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RECOMMANDATIONS 

R1. La mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ surveillance ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όSBEP) 

permet : 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ; 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 

- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Elle Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et le suivi des risques sanitaires sauf quand 

ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŀύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ōύ ǉǳƛ ƻƴǘ 

un mécanisme irritatif ou ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ Ŏύ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ǇƛŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŏǳmulée. ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q3 : Comment articuler la surveillance biologique des 

expositions professionnelles avec la surveillance de 

ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅØÔÅÒÎÅ ? 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό{.9tύ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛtion 

externe (réalisée le plus souvent par la métrologie atmosphérique et pouvant parfois 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻnnelle aux agents 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ (Manno, 

Viau 2010; Héry, Simon 2011; Nisse 2012; Pillière, Cointot 2012). 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀ ǇǊŞŎŞŘŞ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

à des agents chimiques. Du fait de cette antériorité, elle est souvent décrite comme la méthode à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 

SBEP peut compléter (Manini, De Palma 2007; Manno, Viau 2010; Fontana 2012)Φ /ΩŜǎǘΣ Ŝƴ 

particulier, ce qui figure dans la circulaire DGT 2010/03 du 13 avril 2010 visant à expliquer les 

dispositions réglementaires actuellement en vigueur, à savoir : 

- Les articles R.4412-2713 et R.4412-7614 du Code du Travail font en effet obligation aux 

employeurs de faire mesurer par un organisme accrédité les concentrations atmosphériques 

ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ό!/5Σ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ппмн-3 du Code du Travail15) 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

                                                           
13 Article R.4412-27 du Code du Travail : Pour l'application du 3° de l'article R. 4412-12, l'employeur procède de façon régulière au mesurage de 
l'exposition des travailleurs aux agents chimiques dangereux présents dans l'atmosphère des lieux de travail. Lorsque des valeurs limites 
d'exposition professionnelle ont été établies pour un agent chimique dangereux en application des articles R. 4412-149 ou R. 4412-150, l'employeur 
fait procéder à des contrôles techniques par un organisme accrédité dans les conditions prévues aux articles R. 4724-8 à R. 4724-13. Ces contrôles 
techniques sont effectués au moins une fois par an et lors de tout changement susceptible d'avoir des conséquences néfastes sur l'exposition des 
travailleurs. Ils donnent lieu à un rapport, communiqué conformément aux dispositions de l'article R. 4412-30. NOTA : Décret n° 2009-1570 art.13 : 
Les dispositions de l'article R. 4412-27 ne s'appliquent aux valeurs limites d'exposition professionnelle indicatives prévues à l'article R. 4412-150 
qu'à compter du 1er janvier 2012. 
14 Article R.4412-76 du Code du Travail : L'employeur procède de façon régulière au mesurage de l'exposition des travailleurs aux agents 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction présents dans l'atmosphère des lieux de travail. Lorsque des valeurs limites d'exposition 
professionnelle ont été établies, en application des articles R. 4412-149 ou R. 4412-150, pour un agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction, l'employeur fait procéder à des contrôles techniques par un organisme accrédité dans les conditions prévues aux articles R. 4724-8 à 
R. 4724-13. Ces contrôles techniques sont effectués au moins une fois par an et lors de tout changement susceptible d'avoir des conséquences 
néfastes sur l'exposition des travailleurs. Ils donnent lieu à un rapport, communiqué conformément aux dispositions de l'article R. 4412-79. NOTA : 
Décret n° 2009-1570 art.13 : Les dispositions de l'article R. 4412-76 ne s'appliquent aux valeurs limites d'exposition professionnelle indicatives 
prévues à l'article R. 4412-150 qu'à compter du 1er janvier 2012. 
15 [ΩŀǊǘƛŎƭe R.4412 du Code du Travail ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭϥŞǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳϥƛƭ ǎŜ 
présente à l'état naturel ou tel qu'il est produit, utilisé ou libéré, notamment sous forme de déchet, du fait d'une activité professionnelle, qu'il soit 
ou non produit intentionnellement et qu'il soit ou non mis sur le marché. 
Article R.4412-3 du Code du Travail : Pour l'application du présent chapitre, un agent chimique dangereux est : 1° Tout agent chimique qui satisfait 
aux critères de classement des substances ou préparations dangereuses tels que définis à l'article R. 4411-6 ; 2° Tout agent chimique qui, bien que 
ne satisfaisant pas aux critères de classement, en l'état ou au sein d'une préparation, peut présenter un risque pour la santé et la sécurité des 
travailleurs en raison de ses propriétés physico-chimiques, chimiques ou toxicologiques et des modalités de sa présence sur le lieu de travail ou de 
son utilisation, y compris tout agent chimique pour lequel des décrets prévoient une valeur limite d'exposition professionnelle. 
Article R. 4412-60 du Code du Travail : On entend par agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction les substances ou mélanges 
suivants : 1° Toute substance ou mélange qui répond aux critères de classification dans la catégorie 1A ou 1B des substances ou mélanges 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction définis à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008 ; 2° Toute substance, tout mélange 
ou tout procédé défini comme tel par arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de l'agriculture. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490133&dateTexte=&categorieLien=cid


 

32 

professionnelle (VLEP) réglementaire (de façon systématique au moins une fois par an pour 

les agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR, au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ппмн-60 du Code du Travail15) de catégorie 1A et 1B et en fonction des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ !/5Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

lors de tout changement susceptible d'avoir des conséquences néfastes sur l'exposition des 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ !/5 ǎŀƴǎ ±[9t ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊƻŎŝŘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

résǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ  Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ 

réglementairement. 

- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ {.9tΣ ƭŜ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ 

prescripteur, en tant que de besoin ; il informe le travailleur des résultats le concernant et de 

ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭǳƛ-même être informé de l'interprétation anonyme et 

globale des résultats de la SBEP, en garantissant le respect du secret médical (article R.4412-

5116). En cas de dépassement de la valeur limite biologique (VLB), le médecin du travail, s'il 

considère que ce dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe 

l'employeur, sous une forme non nominative (article R.4412-51-117ύΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 

puisse procédeǊ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

prévention adéquates (article R.4412-3218). 

En Europe et en particulier, en France, la seule SBEP qui a à ce jour un fondement réglementaire 

est la surveillance de la plombémie des travailleurs exposés au plomb19 (décret n°2003-1254 du 23 

décembre 2003). Pour tous les autres agents chimiques, la SBEP est mise en place à la seule 

initiative du médecin du travail et, de fait, pour tous les ACD, elle peut apparaitre comme une 

ƳŞǘƘƻŘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎurveillance atmosphérique et son coût (généralement 

ƳƻŘŞǊŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜύ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞ 

à un surcoût. 

Quand elles sont réglementaires, les valeurs à ne pas dépasser sur les lieux de travail constituent à 

ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

travail. Il faut cependant souligner que les IB9 Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ 

                                                           
16 Article R.4412-51 du Code du Travail : Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des 
expositions aux agents chimiques. Le travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le médecin du 
travail informe l'employeur de l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des expositions aux agents 
chimiques, en garantissant le respect du secret médical. 
17 Article R.4412-51-1 du Code du Travail : Les analyses destinées à vérifier le respect des valeurs limites biologiques fixées par décret sont réalisées 
par les organismes mentionnés à l'article R. 4724-15. En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que ce dépassement résulte de 
l'exposition professionnelle, en informe l'employeur, sous une forme non nominative. 
18 Article R.4412-32 du Code du Travail : Lorsqu'il est informé par le médecin du travail du dépassement d'une valeur limite biologique d'un agent 
chimique dangereux pour la santé, dans les conditions prévues à l'article R. 4412-51-1, l'employeur : 1°) Procède à l'évaluation des risques 
conformément à la sous-section 2 Τ нϲύ aŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦ ппмн-11, R. 4412-15 et R. 4412-
16. 
19 tƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фуκнпκ/9 Řǳ т ŀǾǊƛƭ мффу ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ travailleurs contre les 
risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail. 
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ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 

des références opposables, si ces paramètres sont scientifiquement validés et consensuels. 

Les deux approches métrologiques (métrologie atmosphérique et biométrologie) sont souvent 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƛŎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ le choix de 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 

Le logigramme ci-dessous (Figure 3) présente la stratégie recommandée pour le choix de la 

ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

{ŜǳƭŜ ƭŀ {.9tΣ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘƻǎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀōǎƻǊōŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ 

ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŞǊƻǎƻƭǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣΧύΣ 

ainsi que les particularités des individus exposés (habitudes [tabagisme, onychophagie, etc.], état 

ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣΧύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘƻȄƛŎƻŎƛƴŞǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όŎŦΦ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴϲнύΦ 

Sous réserve de son acceptabilité pour les travailleurs concernés et de la faisabilité de sa mise en 

ǆǳǾǊŜ όŎŦΦ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴϲнύΣ ƭŀ {.9tΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

dose interne réellement absorbée, constitue la méthode à utiliser préférentiellement pour 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

chimique considéré, résultent de son action systémique.  

vǳŀƴŘ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ {.9t ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝt si ces effets locaux 

ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ vǳŀƴŘ ƭŜǎ 

effets critiques sont systémiques, mais de mécanisme immuno-ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜ ƻǳ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜΣ ƭŀ 

{.9t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜ όŎŦΦ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴϲнύΦ 

vǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ {.9t ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ƻǳ 

plusieurs individus exposés, les informatƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ 

par : 

- ǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

utilisation des équipements de protection au poste de travail, habitudes et pratiques 

individuelles tŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴȅŎƘƻǇƘŀƎƛŜΣΦΦΦύΣ 

- ǳƴ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀ-professionnelle, 

- ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 

aux postes de travail. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƳŀƛƴǎΣ ƎŀƴǘǎΣΧύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

méthƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

relations entre les concentrations surfaciques et la dose interne ou les effets pour la santé sont 

ƛƴŎƻƴƴǳŜǎ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǉǳŀƴŘ ƭŀ contamination des 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travailleurs, sa caractérisation et surtout son suivi métrologique sont des outils pertinents 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Figure 3Φ [ƻƎƛƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
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RECOMMANDATIONS  

R2. Quand elle est pertinente (au sens de la recommandation R1) et réalisable, la 

surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP) à des agents chimiques 

est : 

- préférable à la ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł 

ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ ŘƻǎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀōǎƻǊōŞŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 

chimiques et les particularités des travailleurs exposés ; 

- recommandée en association avec la métrologie atmosphérique quand celle-ci est 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R3. Quand la SBEP objective une contamination jugée préoccupante par le médecin du 

travail, il lui est recommandé ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ de hiérarchiser les sources dΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ : 

- en réalisant avec son équipe une observation détaillée des activités au poste de travail ; 

- en recherchant ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ extra-professionnelle ; 

- le cas échéant en demandant à ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

(prélèvements atmosphériques et surfaciques : plans de travail, poignées de portes, mains, 

ƎŀƴǘǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜsures correctives adaptées. (Accord 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q4 : 1ÕÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎ ÂÏÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ 

ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ (IBE) à un agent chimique  ? 

Comment faire le choix entre plusieurs IBE disponibles  ? 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό{.9tύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ par les 

informations disponibles sur ses caractéristiques. 

 

1 #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÎ )"% : 

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ L.9 Ŝǎǘ ǎŀ spécificité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

chimique, c'est-à-dire sa capacité à mettre en évidence une exposition à cet agent chimique 

avec le plus faible risque de faux positif. Idéalement, les variations ŘŜ ƭΩL.9 ǎƻƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ ŀǳȄ 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la fréquence de leur survenue (relation dose-

réponse) ou à leur intensité (relation dose-ŜŦŦŜǘύΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩL.9 ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻǊǊŞƭŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ όǊŜlation dose interne-dose externe) et ces relations 

doivent être connues (WHO 1996; Foà, Alessio 2000; Manini, De Palma 2007; Nisse 2012, 

ANSES 2014)Φ [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ L.9 ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ les 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

La sensibilité Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ L.9Φ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ōƻƴƴŜ όƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύΣ ƭΩL.9 ǎŜǊŀ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ 

mesurer de faibles expositions. Elle peut être évaluée en comparant cette limite de 

quantification (LOQ) avec les valeurs attendues en population générale. On évitera de 

ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƴǘ ƭŀ [hv Ŝǎǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ Ŝƴ ǇƻǇǳlation générale et une LOQ proche de la VBI professionnelle 

Ŝǎǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 

métrologie atmosphérique, il conviendra de choisir une méthode dont la LOQ est inférieure 

au dixième de la VBL ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴŜ 

méthode dont la LOQ couvre au moins la concentration permettant de mesurer la VBI 

retenue avec une incertitude inférieure à 50% (norme NF EN 482+A1 Novembre 2015). 

La variabilité intra-individuelle όŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻȄƛŎƻŎƛƴŞǘƛǉǳŜǎΣ ǊȅǘƘƳŜ ƴȅŎǘƘŞƳŞǊŀƭΣΧύ 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ L.9Φ hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩL.9 ǇƻǳǊ 

lequel elle est faible et ne masque pas des variations toxicologiquement significatives 

(Truchon, Tardif 2012). 
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[ΩL.9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

- [ΩL.9 Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ Řŀƴǎ une matrice biologique facilement accessible ; le 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǾŀǎƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǎŜ Řƻƛǘ 

ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ǊƻǳǘƛƴŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƴƛ ƎşƴŜΣ ƴƛ ǊƛǎǉǳŜ 

pour les individus (WHO 1996; Manini, De Palma 2007; Clewell, Tan 2008; Silins, 

Hogberg 2011; Nisse 2012)Φ {ƛ ƭΩL.9 ŎƘƻƛǎƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŀƴƎ ǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳǊƛƴŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩL.9 Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǘǊƛŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΣ 

sensibilité, méthode analytique validée, existŜƴŎŜ ŘŜ ±.LΣ ŜǘŎΦύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ǳǊƛƴŀƛǊŜ 

ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ƛƴǾŀǎƛŦ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 

- [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŀƛǎŞǎΣ Ŝǘ 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ (WHO 1996; Lauwerys, Hoet 2001; 

Nisse 2012). 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ méthode accessible en routine, sensible, précise, 

spécifique et de coût raisonnable (WHO 1996; Lauwerys, Hoet 2001; Manini, De Palma 

2007; Nisse 2012). 

- Il existe des VBI ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎΦ 

Idéalement, il faut disposer de recommandations de valeurs limites en milieu 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

professionnellement exposée et en population générale, afin de pouvoir situer les 

expositions ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎ όbƛǎǎŜ 

2012; ANSES 2014). 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ƎǳƛŘŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩL.9Φ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ conditions du tableau 

de maladie professionnelle. 

 

2 Choix ÄÕ ÄÏÓÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÔ ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÓÅÓ ÍïÔÁÂÏÌÉÔÅÓ : 

Pour une exposition à un agent chimique donné, il peut exister plusieurs IBE possibles 

(Pillière, Cointot 2012)Φ [ƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ 

il peut être intéressant de les mesurer de façon simultanée pour avoir la meilleure 

ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎŜƭƭŜǎ Řǳ ƧƻǳǊΣ 

ŘŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΣΧύ (Manno, Viau 2010).  

Dans le cas où la toxicité de la substance chimique est due à sa métabolisation ou si le 

produit inchangé est instable ou volatil, la mesure du métabolite sera privilégiée (Manno, 

Viau 2010)Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

substance chimique elle-même peut être privilégiée. En pratique, le principal avantage de 



 

40 

 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ōƛƻƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞŘƻǳŀƴŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘ 

risque de contamination lors du prélèvement (composés volatils présents dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎǳǘŀƴŞŜΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣΧύΦ 

 

3 Outils disponibles en France ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅ Ìȭ)"% : 

[ΩANSES se positionne sur des éléments pouvant être utiles pour la mise en place d'une SBEP 

pour les substances figurant à son programme de travail : elle recommande ainsi le dosage 

de certains IBE, la fixation de valeurs limites biologiques (VLB) et de valeurs biologiques de 

référence (VBR)20, valeurs qui sont regroupées dans le présent document sous le terme de 

VBI. 

Une liste non exhaustive des substances chimiques pour lesquelles il existe des IBE et dont 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǊƻǳǘƛƴŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ Biotox » de 

ƭΩLbw{21. Les catalogues des examens biologiques et les sites internet des laboratoires de 

biologie médicale spécialisés ou des centres hospitaliers sont également des sources 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 
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RECOMMANDATIONS 

R4Φ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

professionnelles (SBEP), il est recommandé de choisir un indicateur biologique 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όIBE) qui réponde au mieux aux critères suivants : 

- bonne spécificité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ chimique considéré ; 

- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ; 

- faible variabilité intra-individuelle ; 

- prélèvement biologique peu ou pas invasif ; 

- ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ; 

- ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǊƻǳǘƛƴŜ ; 

- relations connues avec les effets sanitaires (relations dose-réponse ou dose-effet) ou, à 

ŘŞŦŀǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ; 

- existence de ǾŀƭŜǳǊόǎύ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜόǎύ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ όŜƴ population 

professionnellement exposée et/ou  Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜύΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R5Φ ! ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ et si le métabolite est 

spécifique de l'agent chimique concerné, il est recommandé de privilégier le dosage dΩǳƴ 

métabolite plutôt que celui ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ : 

- la toxicité est exercée après activation métabolique et/ou ; 

- le risque de contamination lors du prélèvement est réel et/ou ; 

- ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ instable ou ǾƻƭŀǘƛƭΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q5 : #ÏÍÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕvre et 

prescrire une surveillance biologique des expositions 

professionnelles  ? 

 

1 Stratégie de mise eÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ 

expositions professionnelles (SBEP)  

[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ (Héry, 

Simon 2011). Il y associe les membres de ƭΩéquipe pluridisciplinaire ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞǎ. 

/ΩŜǎǘ ƭǳƛ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ όwΦпснп-26 du Code du Travail22). Que 

ƭŀ {.9t ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ {.9t ƴŜ ǎŜǊŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ : 

- ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ; 

- défini les questions auxquelles la SBEP devra répondre ; 

- défini un plan de prélèvement ; 

- ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

 Évaluation des risques  1.1

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ est une démarche qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (Michiels, Bouard 2009). Elle peut se baser sur les éléments du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 

risque chimique.  La première étape consiste à identifier et caractériser les dangers, c'est-à-

dire : 

- ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ƳŞƭŀƴƎŜǎύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ ; 

- identifier la nature des agents chimiques contenus dans ces produits (à partir des fiches 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣΧύ Ŝt, le cas échéant, aussi celle des impuretés des produits 

                                                           
22 Article R.4624-26 du Code du Travail : Les examens complémentaires sont à la charge de l'employeur lorsqu'il dispose d'un service 

autonome de santé au travail et du service de santé au travail interentreprises dans les autres cas. Le médecin du travail choisit l'organisme 

chargé de pratiquer les examens. Ils sont réalisés dans des conditions garantissant le respect de leur anonymat. 
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techniques, celle des composés intermédiaires et des sous-produits éventuellement 

ŦƻǊƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ; 

- déterminer les effets toxiques aigus et chroniques des agents chimiques identifiés et les 

relations dose-effet et dose-réponse. 

[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ 

ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎŀƴŎérogènes, 

ƳǳǘŀƎŝƴŜǎΣ ǊŜǇǊƻǘƻȄƛǉǳŜǎ ό/awύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƴŜǳǊƻǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣΧύ (Manno, 

Viau 2010). 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. Le 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ une étude de poste de travail 

(durée et fréquence des expositions, quantités utilisées, modes opératoires et voies de 

pénétration possibles, protections utilisées, population exposée). Cette étape doit être 

réalisée en présence des intéressés à leurs postes de travŀƛƭΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩunité de travailΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ 

risque chimique. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘe étape, on peut établir la liste des tâches à investiguer, des 

travailleurs concernés Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ǉǳƛ 

correspondent à des groupes de sujets ayant une similarité de tâche, de lieu de travail et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ chimique (Mäkinen, Kangas 2000).  5ŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭΣ ǳn GEH ne devrait 

pas comprendre moins de 6 sujets (CEN 1995; Ignacio, Bullock 2006) et sa réelle 

homogénéité ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǉǳΩŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ 

des résultats (Foà, Alessio 2000). En effet pour pouvoir conclure quant au risque, plus la 

ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ D9I Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

όŘƻƴŎ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞƭŜǾŞΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƭƭŜctif, 

la SBEP permettra toutefois de réaliser une surveillance individuelle. 

Dans un contexte accidentel, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩL.9 ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

ŞǘŀǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ όŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǘȅǇŜ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜΣ ŘŀǘŜΣ ƘŜǳǊŜ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƴǳŜ Ŝǘ ŘǳǊŞŜΣΧύΦ vǳŀƴŘ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ Ł Ƙŀǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǾŀƭƛŘŞ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŞŎǊƛǘŜ décrivant 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {.9t Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 

 Définition des objectifs  1.2

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : assurer par des mesurages périodiques 

ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
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place, identifier les postes ou tâches nécessitant des actions prioritaires en termes de 

prévention, évaluer la nécessité de mettre en place une surveillance des effets, décider 

ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ 

surexposés ou qui auraient une susceptibilité parǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

όŞǘŀǘ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣΧύΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣΧ 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭΣ ƭŀ {.9t ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge et le suivi médical individuel et de fournir une référence médico-légale (Michels, 

Pillière 2009; Nisse 2012). 

 

 OÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÐÒélèvement  1.3

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǇǊƛǎŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ {.9tΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

biologiques, ainsi que le rôle des différents intervenants ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇe pluridisciplinaire 

όƭΩinfirmier(ère) de santé au travail, ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des risques professionnels,Χύ et celui des travailleurs et de leur encadrement. 

 

1.3.1 Choix du moment de prélèvement 

Pour déterminer le(s) moment(s) de prélèvement, il faut tenir compte des informations 

ŀŎǉǳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ainsi 

que ŘŜ ƭŀ ǘƻȄƛŎƻŎƛƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ŎƘƻƛǎƛ (Lauwerys, Hoet 

2001; Clewell, Tan 2008; Garnier 2008; Michiels, Bouard 2009; Nisse 2012). Pour les 

expositions non régulières, telles que celles associées aux activités de maintenance ou de 

nettoyage, ou aux campagnes de production saisonnières ou ponctuelles, il faudra être 

attentif à ce que le moment de prélèvement soit programmé en période exposante. 

Quand iƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.LύΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

recommandé de prélèvement associé à cette valeur pour déterminer le moment de recueil 

des échantillons. Il faut rappeler que les VBI en population professionnellement exposée ont 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ǇƻǎǘŜόǎύ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦόǎύ ŘŜ у ƘŜǳǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 
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La ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛƴŞǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩL.9 Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŎƘƻƛǎƛŜ : 

- quand la demi-ǾƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩexposition ; la concentration mesurée 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ; 

- quand la demi-vie est comprise entre 2 et 10 heures, la concentration sera mesurée en 

fin de poste Τ ŜƭƭŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ; 

- la signification des concentrations mesurées pour les IBE de demi-vie supérieure à 10 

heures, dépend des horaires de prélèvements ; les 16-мт ƘŜǳǊŜǎ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩǳƴ 

ŀǳǘǊŜ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.9 ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǘƻǳǘ ŀǳ 

long de la semaine de travail. Par exemple, une concentration sanguine de 

ǘŞǘǊŀŎƘƭƻǊƻŞǘƘȅƭŝƴŜ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

professionnelle de la journée ; mesurée en début de poste, en fin de semaine de travail, 

ŜƭƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻsition de la semaine ; 

- quand la demi-vie excède 50 heures, les deux jours consécutifs de repos hebdomadaire 

sont insuffisants pour permettre une élimination complète et il y a une accumulation de 

semaine en semaine Τ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǉǳΩŀprès plusieurs semaines 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; passé ce délai le moment de prélèvement aura une importance moindre 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǇƛŎ ǎŀƴƎǳƛƴ ƻǳ ǳǊƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩL.9 ŎƘƻƛǎƛ ǇŜǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ 

majoritaire (respiratoire ou cutŀƴŞŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Řǳ 

prélèvement (Héry, Simon 2011). Des prélèvements répétés pourront également être 

réalisŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ό9tLύΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊŞƭŜǾŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ 

peuǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ 

ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ ǎŀƴǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛŘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩL.9 (Lauwerys, Hoet 2001; Hoet, 

Haufroid 2003). 

On peut conseiller de suivre les indications données dans la base de données Biotox23 et par 

le laboratoire analytique choisi pour déterminer le ou les moments de prélèvement des 

échantillons biologiques, particulièrement en cas de prélèvements multiples. 

 

                                                           
23 http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.htm (01/04/2016) 

http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.htm
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1.3.2 Répétition et périodicité des mesures 

Afin de prendre en compte l'influence des facteurs de variabilité (liés aux individus mais 

ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ Ŝǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travailleurs, il est préconisé d'effectuer plusieurs prélèvements dans des conditions 

similaires et à intervalles déterminés, y compris quand les résultats des premiers mesurages 

indiquent des concentrations inférieures aux VBI (Caux, Viau 2005; Manini, De Palma 2007; 

Héry, Simon 2011; SCOEL 2013). 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘion fixant une périodicité pour la réalisation des 

ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ {.9tΣ ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǳƭ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ 

travail (article R.4624-16 du Code du Travail24ύΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

métrologie atmosphérique, ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜ ǉǳŜ 

ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 

En outre, la périodicité des examens de SBEP est à adapter en fonction : 

- ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ό/aw ƻǳ ƴƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩL.9 όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳƛ-viŜΣΧύ ; 

- du sujet (grossesse, existence de symptômes ou de pathologies,...) ; 

- Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ D9I ; 

- ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ; 

- des niveaux observés habituellement dans des secteurs ou pour des activités 

comparables ; 

- ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ǘŃŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ζ campagnes », 

co-ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ζ chantier à 

ƭΩŀǳǘǊŜ ηΣΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ 

Il est également pertinent de répéter la mesure chez un même sujet ou dans un GEH, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 

changŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

protection (Manini, De Palma 2007). Dans ce cas, il sera nécessaire de respecter un délai 

entre les deux ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ όƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 

expositions précédemment évaluées sur les niveaux nouvellement mesurés du fait des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻȄƛŎƻŎƛƴŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩL.9ύ (Symanski, Greeson 2002; Gagné 2013) (Tableau 

2). 
                                                           
24 Article R.4624-16 du Code du Travail : Le salarié bénéficie d'examens médicaux périodiques, au moins tous les vingt-quatre mois, par le 

médecin du travail. Ces examens médicaux ont pour finalité de s'assurer du maintien de l'aptitude médicale du salarié au poste de travail 

occupé et de l'informer sur les conséquences médicales des expositions au poste de travail et du suivi médical nécessaire. Sous réserve 

d'assurer un suivi adéquat de la santé du salarié, l'agrément du service de santé au travail peut prévoir une périodicité excédant vingt-

quatre mois lorsque sont mis en place des entretiens infirmiers et des actions pluridisciplinaires annuelles, et, lorsqu'elles existent, en 

tenant compte des recommandations de bonnes pratiques existantes. 
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Tableau 2. Intervalles de temps entre deux prélèvements en fonction de la demi-vie 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎƘŜȊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǇƻǳǊ 

ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ (Gagné 2013). 

 

 

 0ÈÁÓÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 1.4

Lorsque les différents paramètres de la stratégie de la SBEP ont été déterminés, le médecin 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŦƻǊƳŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ de la SBEP 

όŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/I{/¢ύΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

infirmier(ère), assistant(e) en santé travail, IPRP,ΧύΦ Lƭ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 

SBEP, les groupes de travailleurs concernés, les intervenants impliqués, le plan de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎΣ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴŘǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΦ tƭǳǎ 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ {.9tΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

concernées et le plus précocement possible afin de les convaincre de son utilité et de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŘƘŞǎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ Řϥǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

autonome de santé au travail et à la charge du service de santé au travail interentreprises 

dans les autres cas (article R.4624-26 du Code du Travail21). Quand les travailleurs concernés 

ǎƻƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎ-traitante ou de travail temporaire, les examens restent à 

ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴterentreprise dont elle dépend 

(article R.4513-11 du Code du Travail25). Malgré les arguments du médecin du travail, il est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ ǾƻƛǊŜ ǊŞǘƛŎŜƴǘŜΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

SBEP, lorsque celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞŜ Ǉŀr un texte réglementaire (pour rappel, la seule SBEP 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǇƭƻƳōύΦ 

                                                           
25Article R.4513-11 du Code du Travail : Le médecin du travail de l'entreprise utilisatrice assure, pour le compte de l'entreprise extérieure, 
la réalisation des examens complémentaires rendus nécessaires par la nature et la durée des travaux réalisés par le travailleur de 
l'entreprise extérieure dans l'entreprise utilisatrice. Les résultats sont communiqués au médecin du travail de l'entreprise extérieure, 
notamment en vue de la détermination de l'aptitude médicale du salarié. 
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5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ 

inspecteur du travail (article R.4624-7 du Code du Travail26). Les travailleurs eux-mêmes 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ 

à ce que leur aptitude au poste ne puisse pas être appréciée par le médecin du travail. 

 

2 Prescript ion de la SBEP 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппмн-5127 du Code du Travail précise que le médecin du travail prescrit les 

examens médicaux nécessaires à la SBEP aux agents chimiques. Cette prescription est faite 

Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊgé de pratiquer les examens 

(article R.4624-26 du Code du Travail21). 

A minima, les informations suivantes devraient figurer sur la prescription de SBEP : 

- identification du travailleur (Nom, Prénom, Sexe, Date de naissance) ; 

- date de prescription 

- identificŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ όbƻƳ ƻǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜ et 

coordonnées du SST) ; 

- ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όƳƛƭƛŜǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ όL.9 

choisi et agent chimique concerné par la SBEP) ; 

- moment de prélèvement par rapport au poste (début / fin de poste) et à la période 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ όŦƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜȄǇƻǎŀƴǘŜΣΧύΣ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŃŎƘŜ όǇƻǎǎƛōƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛύ ; 

- laboratoire où le médecin prescripteur souhaƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŀǊǘƛŎƭŜ 

R.4624-26 du Code du Travail21) ; 

- signature du médecin prescripteur (article R.4127-76 du Code de la Santé Publique28). 

- adresse de facturation. 

                                                           
26 Article R.4624-7 du Code du Travail : Dans l'exercice de ses fonctions, le médecin du travail peut, aux frais de l'employeur, réaliser ou 

faire réaliser des prélèvements et des mesures aux fins d'analyses. Il peut également faire procéder à des analyses ou mesures qu'il estime 

nécessaires par un organisme habilité. En cas de désaccord entre l'employeur et le médecin du travail, la décision est prise par l'inspecteur 

du travail, après avis du médecin inspecteur du travail. Le médecin du travail avertit l'employeur, qui informe les travailleurs concernés 

ainsi que le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, des risques éventuels et des moyens de protection dont il doit être 

fait usage. 
27 Article R.4412-51 du Code du Travail : Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des 

expositions aux agents chimiques. Le travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le 

médecin du travail informe l'employeur de l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des 

expositions aux agents chimiques, en garantissant le respect du secret médical. 
28 Article R.4127-76 du Code de la Santé Publique : L'exercice de la médecine comporte normalement l'établissement par le médecin, 
conformément aux constatations médicales qu'il est en mesure de faire, des certificats, attestations et documents dont la production est 
prescrite par les textes législatifs et réglementaires. Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin doit être 
rédigé lisiblement en langue française et daté, permettre l'identification du praticien dont il émane et être signé par lui. Le médecin peut 
en remettre une traduction au patient dans la langue de celui-ci. 



 

50 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ Ǌecueillir des 

informations précises et documentées sur les expositions professionnelles et 

ŜȄǘǊŀǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǘŀōŀƎƛǎƳŜΣ ōǊƛŎƻƭŀƎŜΣ ƻƴȅŎƘƻǇƘŀƎƛŜΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣΧύ ŘŜǎ 

travailleurs concernés par la SBEP. Pour cela il est nécessaire de rédiger et de compléter la 

fiche de renseignements médicaux et professionnels (FRMP) qui permettra de recueillir ces 

informations (Foà, Alessio 2000; Maitre 2008). Idéalement la FRMP sera complétée le jour 

des prélèvements. Alors que les informations à caractère médical seront recueillies par le 

médecin et/ou ƭΩinfirmier(ère), celles concernant ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ 

par tous les membres de ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ en collaboration avec le travailleur (cf. 

argumentaire de la question n°сύΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 

(Pillière 2014) enǾƻȅŞǎ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ǎŜǊŀ ŀǊŎƘƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

médical. 
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RECOMMANDATIONS 

wсΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP). Il est recommandé 

ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀǎǎƻŎƛŞs à 

ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛŜƴǘ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄperts). 

R7. Il est recommandé de préparer la stratégie de la SBEP ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ 

les travailleurs et leur encadrement, en suivant les étapes ci-dessous : 

- étude des postes de travail concernés ; 

- Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ le 

permet; 

- ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R8. Afin que chaque personne concernée ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t όǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

employeurs, ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Řes conditions de travail (ou à défaut les 

délégués du personnel), ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣΧύ Ŝƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎƻǳǎ la coordination du médecin du travail, apporte à tous les 

partenaires impliqués une information claire et appropriée. ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R9. Il est recommandé que la prescription de la SBEP par le médecin du travail comporte, a 

minima, les éléments suivants : 

- identification du travailleur ; 

- date de prescription ; 

- identification et coordonnées du médecin prescripteur ; 

- ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ (indicateur biologique 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ Ŝǘ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞύ ; 

- moment de prélèvement par rapport aux périodes d'exposition ; 

- ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ choisi ; 

- adresse de facturation ; 

- signature du médecin prescripteur. ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q6 : Comment effectuer un prélèvement et un transport des 

échantillons de bonne qualité  ? 

[Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

professionnelles (SBEP) fait partie des examens complémentaires que peut prescrire un 

médecin du travail, et à ce titre doit satisfaire aux mêmes obligations réglementaires que 

tous les examens complémentaires réalisés dans le cadre de la surveillance médicale en 

milieu de travail, notamment quant à la prise en charge du temps de travail et des frais de 

transport nécessités par ces examens (article R.4624-28 du Code du Travail29). Il ne peut être 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όŀǊǘƛŎƭŜ 

L.6211-8 du Code de la Santé Publique30ύΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ 

prescription individuelle ou collective. Il peut être refusé par le travailleur exposé (article 

L.1111-4 du Code de la Santé Publique31ύΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 

ne puisse pas être formulée par le médecin du travail. 

[ŀ {.9t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

les imprécisions liés au protocole de prélèvement ou à sa mauvaise exécution (Michiels, 

Bouard 2009). 

                                                           
29 Article R.4624-28 du Code du Travail : Le temps nécessité par les examens médicaux, y compris les examens complémentaires, est soit 
pris sur les heures de travail des salariés sans qu'aucune retenue de salaire puisse être opérée, soit rémunéré comme temps de travail 
normal lorsque ces examens ne peuvent avoir lieu pendant les heures de travail. Le temps et les frais de transport nécessités par ces 
examens sont pris en charge par l'employeur. 
30 Article L.6211-8 du Code de la Santé Publique : Un examen de biologie médicale est réalisé sur le fondement d'une prescription qui 
contient les éléments cliniques pertinents. Lorsqu'il l'estime approprié, le biologiste médical réalise, dans le respect de la nomenclature des 
actes de biologie médicale établie en application des articles L. 162-1-7 et L. 162-1-7-1 du code de la sécurité sociale, des examens de 
biologie médicale autres que ceux figurant sur la prescription, ou ne réalise pas tous les examens qui y figurent. Les modifications sont 
proposées au prescripteur, sauf en cas d'urgence ou d'indisponibilité. Lorsqu'elles sont refusées par le prescripteur, les examens sont 
réalisés conformément à la prescription. 
31 Article L.1111-4 du Code de la Santé Publique : Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations 
et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir 
informée des conséquences de ses choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le 
ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ŘϥŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊe appel à un autre membre du corps 
médical. Dans tous les cas, le malade doit réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier médical. Le 
médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. Aucun 
acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être 
retiré à tout moment. Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être 
réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses 
proches ait été consulté. Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible de 
mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans 
que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives 
anticipées de la personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier 
médical. Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et 
à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque 
d'entraîner des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 
L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement préalable. Les étudiants qui 
reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent 
titre. Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la personne 
pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 
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La norme NF EN ISO 15189 Υ нлмн όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмл-49 du 13 janvier 

2010) rappelle que la phase pré-analytique est de la responsabilité légale du biologiste du 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ. Le laboratoire doit fournir au prescripteur des informations précises 

pour toutes les étapes qui vont du prélèvement à la conservation des échantillons 

biologiques avant leur envoi et pour leur acheminement vers le laboratoire (Weber, Bergeret 

2003; Michiels, Bouard 2009; Nisse 2012). Ce dernier doit également mettre à disposition le 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όƻǳ ǎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ prélèvement et un transport de 

qualité des échantillons. Le préleveur doit prendre connaissance des critères d'acceptation 

Řǳ ǎǇŞŎƛƳŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ a minima : les 

quantités, les modalités de recueil et de conservation, les informations liées à la demande et 

les délais d'acheminement. A réception des échantillons, le laboratoire vérifie pour chacun 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ 

Il est rappelé que, lorsque le prélèvement n'est réalisé ni dans un laboratoire de biologie 
médicale, ni dans un établissement de santé, une convention signée entre le représentant 
légal du laboratoire et le professionnel de santé qui réalise le prélèvement (ou la structure 
dans laquelle exerce celui-ci) doit fixer les procédures applicables (article L.6211-14 du Code 
de la Santé Publique32). 
En tant que de besoin, les informations utiles pour la réalisation de prélèvements de qualité 

dans le cadre de la SBEP sont disponibles dans la base de données Biotox33 ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 

national de recherche et sécurité (INRS). 

 

1 PÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ 

Le prélèvement doit obéir à un double impératif (Maitre 2008) : 

- il doit être conforme aux règles habituelles applicables à tout prélèvement biologique, 

édictées dans la norme NF EN ISO 15189 : 2012 ; 

- ƛƭ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

(IBE) professionnelle : choix du matériel de prélèvement, chronologie du prélèvement 

(respect du moment optimal de prélèvement en tenant compte des contraintes de 

transport : éviter le dernier jour de la semaine pour les envois par exemple), prévention 

du risque de contamination des échantillons, conditions de travail (éventuellement 

pendant les jours précédents quand cette exposition antérieure est ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ 

sur les résultats du dosage) et respect des conditions de conservation adaptées. 

                                                           
32 Article L.6211-14 du Code de la Santé Publique : Lorsque la totalité ou une partie de la phase pré-analytique de l'examen n'est réalisée 
ni dans un laboratoire de biologie médicale, ni dans un établissement de santé, une convention signée entre le représentant légal du 
laboratoire et le professionnel de santé ou, le cas échéant, entre le représentant légal du laboratoire et le représentant légal de la structure 
dans laquelle exerce ce professionnel de santé fixe les procédures applicables. 
33 http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html (01/04/2016) 

http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ όƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

éventuellement le laboratoire qui effectue le prélèvement) est indispensable. Les 

informations obtenues seront écrites dans le plan de prélèvement (cf. argumentaire de la 

question n°5).  

Les prélèvements biologiques peuvent être effectués directement dans un laboratoire de 

biologie médicale, ou dans le service de sanǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀǳ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 

santé au travail (article L.6211-13 du Code de la Santé Publique34). Le prélèvement ne peut 

être réalisé que par un professionnel de santé habilité (catégories de professionnels de 

ǎŀƴǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀƻǶǘ нлмп35). 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 

ceux-ci et la sécurité du personnel (gants à usage unique, blouse, de produits de 

ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŎǳǘŀƴŞŜΣ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣΧύΦ  

Chaque échantillon devra comporter une étiquette contenant les informations permettant 

de fournir un lien non équivoque avec le travailleur sur lequel il a été prélevé, avec le 

ǇǊŞƭŜǾŜǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ǇŜǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 

ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ł ǎŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

(norme NF EN ISO 15189 : 2102). 

{ƛ ƭΩL.9 ŀƴŀƭȅǎŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭǳƛ-même, le risque de contamination de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ƭƛŜǳ 

dans un environnement contaminé, avec un risque corollaire de surestimation des niveaux 

(Hoet, Haufroid 2003; Michiels, Bouard 2009; Héry, Simon 2011).Le matériel de prélèvement 

peut également être une source de contamination ou de dégǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ [Ŝ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όƻǳ ǎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭΣ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł 

disposition par les laboratoires qui auront préalablement vérifié leur adéquation avec 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ (Michiels, Bouard 2009) et quand la contamination externe peut gêner 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ 

effectués à distance du lieu de travail, si possible après que le sujet a retiré ses vêtements de 

                                                           
34 Article L.6211-13 du Code de la Santé Publique : Lorsque le prélèvement d'un examen de biologie médicale ne peut être réalisé dans le 
laboratoire de biologie médicale, il peut être réalisé dans un établissement de santé, au domicile du patient ou dans des lieux en 
permettant la réalisation, par un professionnel de santé autorisé conformément aux procédures déterminées avec le biologiste 
responsable du laboratoire mentionné à l'article L. 6211-11. Les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser le prélèvement 
et les lieux permettant sa réalisation sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé. 
35 Arrêté du 13 Août 2014 : Les catégories de professionnels de santé, autres qu'un biologiste médical au sens des articles L. 6213-1, L. 
6213-2 et L. 6213-2-1 du code de la santé publique, habilités à réaliser en application de l'article L. 6211-13, dans le cadre de leurs 
compétences définies par ce code, les prélèvements d'échantillons de biologie médicale sont les suivantes : 1) Les médecins ; 2) Les 
chirurgiens-dentistes ; 3) Les sages-femmes ; 4) Les infirmiers ; 5) Les techniciens de laboratoire médical titulaires du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins mentionnés à l'article R. 4352-13 du code précité ; 6) Les manipulateurs d'électroradiologie 
médicale conformément aux dispositions de l'article R. 4351-2 du même code. 
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ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŘƻǳŎƘŜ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎΩŜǎǘ ƭŀǾŞ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ōǊƻǎǎŞ ƭŜǎ ƻƴƎƭŜǎ (Weber, 

Bergeret 2003; Maitre 2008). 

- Les prélèvements sanguins doivent être réalisés par un professionnel habilité à effectuer 

ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎŜǇǎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǘƻǳǘ 

prélèvement et propre à prévenir toute contamination en rapport avec les indicateurs 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǎǳǊŜǊΦ {ŀǳŦ ƛƴŘƛcation particulière, un volume de 5 mL de sang est 

suffisant pour réaliser la plupart des analyses (Weber, Bergeret 2003)Φ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ L.9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǎŀƴƎ ǾŜƛƴŜǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǎŀƴƎ ŎŀǇƛƭƭŀƛǊŜΦ 

[ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŀƴƎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 

désinfection cutanée préalable, mais on prendra garde à ne pas utiliser un antiseptique 

pouvant interférer sur le dosage prescrit : éviter la BétadineÑ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ ŘΩƛƻŘǳǊŜǎΣ 

ƭΩŀƭŎƻƻƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŎƻƻƭǎΣ ƭŜ 5ŀƪƛƴÑ contenant du permanganate de potassium 

pour un dosage de manganèse, etc. (Michiels, Bouard 2009; Nisse 2012). 

- Les échantillons urinaires prélevés à des hƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŦŞǊŞǎ Ł 

la collecte des urines de 24 heures qui est réservée le plus souvent à des protocoles de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ǉƭǳǎ 

importants (Lauwerys, Hoet 2001). Le recueil des urines est réalisé par le travailleur qui 

ǘǊŀƴǎƳŜǘΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό{{¢ύΦ 5ŀƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣΧύΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ 

effectuer le prélèvement sans être assisté par un membre du SST et pourra même le 

transmettre directement au laboratoire. Dans tous les cas, conformément au plan de 

prélèvements, le travailleur aura été préalablement informé personnellement par le SST 

des objectifs de la SBEP et des précautions à prendre (si possible par des consignes 

écrites) pour que le prélèvement et son transport soient conformes (Maitre 2008). Sauf 

ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ нл Ł рл Ƴ[ ŘΩǳǊƛƴŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ 

plupart des analyses (Weber, Bergeret 2003). 

 

2 Fiche de renseignements médicaux et professionnels (FRMP) 

ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ 

La norme NF EN ISO 15189 Υ нлмн ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ 

part, ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŜȄŀƳŜƴ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ travailleur et 

ƭΩƛƴǘŜǊǇrétation des résultats. 

La feuille de prescription (possiblement sous forme de formulaire à compléter) doit prévoir 

ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- identification du patient (Nom, Prénom, Sexe, Date de naissance) ; 
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- date de prescription 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ όbƻƳ ƻǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜ et 

coordonnées du SST) ; 

- ǘȅǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όƳƛƭƛŜǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ όL.9 

choisi et agent chimique concerné par la SBEP) ; 

- moment de prélèvement par rapport au poste (début / fin de poste) et à la période 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ όŦƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜȄǇƻǎŀƴǘŜΣΧύΣ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƻǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŃŎƘŜ όǇƻǎǎƛōƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛύ ; 

- laboratoire où le médecin prescrƛǇǘŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŀǊǘƛŎƭŜ 

R.4624-26 du Code du Travail36) ; 

- signature du médecin prescripteur (article R.4127-76 du Code de la Santé Publique37) ; 

- adresse de facturation. 

En plus de ces éléments, des renseignements médicaux38 et professionnels sont à collecter 

dans la FRMP afin de permettre une bonne interprétation des résultats, notamment 

(Maître, 2008) : 

- statut physiologique (gravidité,...) et pathologique ; 

- statut tabagique et consommation de tabac des dernières 24 heures ; 

- consommation alimentaire ; 

- traitement médicamenteux en cours ; 

- ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- poste et activité de travail ; 

- ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƴŀǘǳǊŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻǳ 

à défaut nom commercial précis, quantité, durée de manipulation) ; 

- protections collectives et individuelles portées au poste de travail ; 

- horaires de la tâche exposante ; 

- date et heure de prélèvement ; 

- identification du préleveur ; 

- nature du prélèvement (matrice biologique et matériels utilisés). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜs renseignements médicaux et professionnels constitue les éléments de la 

FRMP. Un modèle de FRMP est proposé en annexe I de cette recommandation. La FRMP 

doit, par ailleurs, şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ {ƻƴ 

ŎƻƴǘŜƴǳ ǇŜǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ 

                                                           
36 Cf. note de bas de page n°7 
37 Article R.4127-76 du Code de la Santé Publique : L'exercice de la médecine comporte normalement l'établissement par le médecin, 
conformément aux constatations médicales qu'il est en mesure de faire, des certificats, attestations et documents dont la production est 
prescrite par les textes législatifs et réglementaires. Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin doit être 
rédigé lisiblement en langue française et daté, permettre l'identification du praticien dont il émane et être signé par lui. Le médecin peut 
en remettre une traduction au patient dans la langue de celui-ci. 
38 Certains renseignements cliniques concernant l'état pathologique ne peuvent figurer qu'avec l'accord exprès du patient 
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de la SBEP. [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řu 

terrain peuvent remplir le descriptif des activités de travail de cette FRMP. Les informations 

médicales doivenǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊόŝǊŜύ ŀǾŜŎ ƭŜ 

travailleur. Elle est envoyée au laboratoire avec le prélèvement biologique, afin de 

permettre une interprétation correcte des résultats. Une copie de la FRMP est conservée 

dans le dossier médical avec les résultats. 

 

3 CÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ 

Il convient de se renseigner préalablement sur les conditions pré-analytiques requises 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ !ǇǊŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ Ł ŀƴŀƭȅǎer, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩL.9 ƛƴǎǘŀōƭŜǎΣ ǇŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩL.9 ǾƻƭŀǘƛƭǎΣ ŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴΣ 

ǊŜƭŀǊƎŀƎŜΣΧύΦ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜcommandations du 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : une réfrigération ou une congélation, associée à un transfert rapide 

ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ 

conservation (Hoet, Haufroid 2003; Héry, Simon 2011). 

 

4 TÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÁÕ ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

brefs délais après le prélèvement et respecter les réglementations en vigueur en matière de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 

5ŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊ wƻǳǘŜ ό!5wύ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф Ƴŀƛ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

dangereuses par voie terrestre (arrêté TMD)). Avant envoi, il est important de vérifier que 

les récipients des échantillons sont bien fermés et correctement étiquetés. La prescription 

médicale des analyses et les FRMP doivent être jointes aux boîtes de transport séparées des 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎŀŎƘŜǘŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Les conditions de transport par triple emballage fixées par la norme NF EN ISO 15189 : 2102 

ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛllon et la sécurité du personnel Υ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ 

collecté dans un récipient primaire étanche, est placé dans un emballage secondaire étanche 

ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊōŀƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭǳƛ-même placé dans un emballage extérieur 

résistant (Maitre 2008)Φ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ό/hFRAC) préconise que 

ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
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même emballage. Dans certains cas, après avis du laboratoire il peut être pertinent de 

ǊŞŦǊƛƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŀŎƪǎ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ŎƻƴƎŜƭŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ {.9t όǎŀƴƎΣ ǳǊƛƴŜΣΧύ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ 

à la catégorie des « Échantillons prélevés sur patients » utilisés pour le diagnostic et à ce 

titre entrent dans la classification des matières infectieuses de catégorie B. Chaque colis 

transportant ce type de matière devra porter les indications suivantes (Fleury 2005) : 

- nom, adresse et numéro de téléphone du destinataire ; 

- désignation officielle de transport « Matière biologique, catégorie B » ; 

- pictogramme UN 3373 (Figure 4). La largeur de la ligne formant le carré doit être de 2 

mm minimum, la hauteur des chiffres et des lettres doit être de 6 mm minimum. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜΦ 

- pour le transport aérien : 

o la longueur des côtés du carré doit être de 50 mm minimum ; 

o ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ ; 

o ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 

 

Figure 4. Pictogramme à apposer sur le colis transportant les échantillons de la 

surveillance biologique des expositions professionnelles 

 

Il est opportun de sélectionner une offre commerciale de transport permettant de suivre la 
livraison des échantillons, ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘŜ ǘǊƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾƻƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ 
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pas chez les transporteurs pendant le week-ŜƴŘ όōƛŜƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
conservation auprès du laboratoire dans le cas de prélèvements en fin de semaine). 

! ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƴƻǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƴ-

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ όƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ŎƻŀƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŦƭŀŎƻƴ ƻǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 

préƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΣΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƴƻƴ-conformité, le compte rendu final 

doit indiquer la nature du problème et, le cas échéant, que la prudence est de mise quant à 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ όƴƻǊƳŜ bC 9b L{h мрмуф : 2012). Dans le cas contraire, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊŀ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

échantillon lui soit transmis (Maitre 2008). 

 

5 2ĖÌÅ ÄÅ Ìȭéquipe pluridisciplinaire  

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩinfirmier(ère) qui prend en 

charge les prélèvements depuis le recueil en entreprise ou dans les locaux du service de 

ǎŀƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŀǊticipe au recueil des informations de la 

Cwat Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5a{¢Φ /ΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 

des conditions pré-analytiques requises par le laboratoire. En revanche, les autres membres 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ sont pas 

autorisées à recueillir les informations à caractère médical. 
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RECOMMANDATIONS 

R10. Avant le prélèvement des échantillons, il est recommandé au médecin du travail 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩinfirmier(ère) de contacter le laboratoire qui réalisera les analyses afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ 

conservation des échantillons avant envoi et à leur acheminement vers le laboratoire. Ce 

contact permettrŀ ŀǳǎǎƛΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όƻǳ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύ 

nécessaire(s) au prélèvement et au transport des échantillons, ainsi que la fiche de 

renseignements médicaux et professionnels (FRMP) à envoyer en même temps que 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ Un double de cette FRMP sera conservé dans le dossier médical. (Accord 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R11. Il est recommandé quΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ service de santé au travail, ce soit uniquement le 

ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊόŝǊŜύ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ les prélèvements depuis le 

recueil juǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ en se référant au plan de prélèvement. 

ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

wмнΦ !Ŧƛƴ ŘϥƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŜǊ ŀǳȄ 

travailleurs les précautions à prendre pour le recueil des échantillons prévues par le plan 

ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όŜƴ ŦƻǊƳǳƭŀƴǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎύ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R13Φ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

au travail Τ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊόŝǊŜύ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜόƴǘύ ǳƴŜ FRMP en collaboration avec 

le travailleur, afin de permettre une interprétation optimale des résultats. Seuls les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŜƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R14. Il est recommandé que le transfert des échantillons vers le laboratoire respecte les 

points suivants : 

- prescription et FRMP jointes et isolées des échantillons ; 

- ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ; 

- transport sous triple emballage ; 

- conditions de conservation préconisées par le laboratoire ; 

- ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ Řǳ Ŏƻƭƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Φ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R15. Quand les échantillons doivent être aŎƘŜƳƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 

service de santé au travail, il est recommandé à celui-ci de confier le transport du colis à un 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻƭƛǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

de catégorie B. (Accord dΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q7 : Quels sont les éléments à prendre en compte pour 

choisir un laboratoire ?  

/ΩŜǎǘ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ 

dans le cadre de la surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP) (article 

R.4624-26 du Code du Travail39) (Maitre 2008). Ce choix sera guidé par la recherche de la 

plus grande qualité analytique possible (sensibilité, spécificité, précision et exactitude), mais 

ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜ : conseils quant à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ 

(Gompertz 2000; Weber, Bergeret 2003)Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ 

choix tels que ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜΣ la sous-traitance des 

ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƭŀ 

participation à des programmes de contrôle externe de la qualité des analyses, le délai de 

ǊŜƴŘǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘƻǎŀƎŜΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

du laboratoire (Manno, Viau 2010)Σ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘƻǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƎŀǊŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ faudrait renouveler le dosage sur ce même 

échantillon. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ όŘŞǎƛƎƴŞŜ Ŏƛ-après méthode de dosage) devra 

respecter les critères suivants (Lauwerys, Hoet 2001; Maitre 2008; Manno, Viau 2010; Nisse 

2012; Pillière 2014) : 

- être spécifique et donc ƴŜ ŘƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩL.9 ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

- ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-

à-dire inférieuǊŜ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘŜǎ ±.L ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ; 

- être précise, c'est-à-ŘƛǊŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƻǎŀƎŜ ǊŞǇŞǘŞ ŘΩǳƴ 

ƳşƳŜ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ; 

- être exacte, c'est-à-dire être apte à dƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ 

systématique. 

[ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜΣ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾǊŀƛŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ 

probabilité. 

                                                           
39 Article R.4624-26 du Code du Travail : Les examens complémentaires sont à la charge de l'employeur lorsqu'il dispose d'un service 
autonome de santé au travail et du service de santé au travail interentreprises dans les autres cas. Le médecin du travail choisit l'organisme 
chargé de pratiquer les examens. Ils sont réalisés dans des conditions garantissant le respect de leur anonymat. 
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La méthode ŘŜ ŘƻǎŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ǇŜǳǘ 

ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ40, la fiabilité des résultats étant sous la responsabilité du 

ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ōƛologie médicale, 

ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ : 

- depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǇƭƻƳō ǇŀǊ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇƭƻƳōŞƳƛŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ 

ce dosage (articles R. 4724-15 et R. 4724-15-1 du Code du Travail)Σ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘ 

chimique pour lequel il existe une VLB fixée par décret41 (Maitre 2008; Nisse 2012) ; 

- la loi 2013-ппн Řǳ ол Ƴŀƛ нлмо ŀ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмл-49 du 13 janvier 2010 qui 

oblige tous les laboratoires de biologie médicale à accréditer leurs examens de biologie 

ƳŞŘƛŎŀƭŜ ό9.aύ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ό/hCw!/ύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b L{h мрмуф : 2012 

(Nisse 2012; Pillière, Cointot 2012)Φ /ƘŀǉǳŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ Ł ƭŀ 

disposition du médecin prescripteur la liste des dosages ayant satisfait aux obligations 

du COFRAC (Nisse 2012)Φ [ΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

est consultable sur le site du COFRAC42. 

Si le laboratoire qui fait le prélèvement ne réalise pas une ou plusieurs des analyses 

prescrites, il peut être amené à les sous-ǘǊŀƛǘŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de la qualité et des performances du laboratoire sous-traitant à qui il confie des échantillons 

pour ŀƴŀƭȅǎŜ όŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ό99vύΣΧύΦ  Dans ce cas, le médecin du travail prescripteur doit être prévenu par le 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-traitance pour tout ou 

partie des analyses. 

Les dosages de concentrations de plus en plus faibles de toxiques sont techniquement 

délicats et les erreurs analytiques peuvent exister (Lauwerys, Hoet 2001; Maitre 2008; Nisse 

2012; Pillière 2014). La démarche qualité mise en place au sein du laboratoire doit permettre 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ 

(Gompertz 2000). Elle repose notamment sur deux procédures, distinctes et 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭité (ou audit 

qualité) (Weber, Bergeret 2003). Toutes les actions de la démarche qualité sont tracées dans 

                                                           
40 Le groupe de travail « Analyses of Hazardous Substances in Biological Materials » de la Deutsche Forschungsgemeinschaft (DFG) publie 
régulièrement une liste de techniques analytiques, avec leurs caractŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ ŘΩL.9 Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 
environnemental (Göen, Eckert 2012). 
41 Article R. 4724-15 du Code du Travail : Les analyses destinées à vérifier le respect des valeurs limites biologiques fixées par décret sont 
réalisées par un organisme accrédité dans ce domaine. 
Article R. 4724-15-1 du Code du Travail : L'organisme accrédité, dont le personnel est tenu au secret professionnel, est indépendant des 
établissements qu'il contrôle. Il possède les compétences spécifiques requises pour chacun des agents chimiques sur lesquels il conduit ses 
analyses. 
Liste des laboratoires accrédités pour le dosage de la plombémie : http://www.cofrac.fr/fr/ easysearch/resultats_advanced.php?list-
84131484 (01/04/2016) 
42 http://www.cofrac.fr (01/04/2016) 

http://www.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-84131484
http://www.cofrac.fr/fr/easysearch/resultats_advanced.php?list-84131484
http://www.cofrac.fr/
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un manuel qualité du laboratoire et les nombreux documents auquel il fait référence qui 

décrivenǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

personnels et les procédures techniques et administratives qui doiǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour atteindre les objectifs (Gompertz 2000; Pillière 2014). 

 

1 Les contrôles de qualité mis en place au sein des laboratoires  

 Contrôle s interne s de qualité  (CIQ) : 1.1

Le laboratoire devra mettre en place des CIQ qui consistent à vérifier la précision des 

dosages réalisés (Gompertz 2000; Hoet, Haufroid 2003; Manini, De Palma 2007; Maitre 

2008). Lors de chaque série de mesures, des échantillons contrôles de concentrations 

connues (dont les valeurs sont proches de celles des échantillons biologiques à doser) sont 

ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊōŜ ŘΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜύ Ŝǘ ƭŜǎ 

échantillons à doser (Gompertz 2000; Hoet, Haufroid 2003; Maitre 2008). Ces échantillons 

de contrôle sont en général des échantillons certifiés commercialement disponibles, dont la 

concentration de la substance à analyser a été préalablement déterminée par des 

laboratoires de référence. Ils sont conservés congelés ou lyophilisés (Gompertz 2000; Hoet, 

Haufroid 2003)Φ vǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎΣ ŘŜs échantillons de 

concentration connue peuvent être fabriqués in-ǎƛǘǳ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ό/Lv 

« maison ») et être utilisés comme contrôles internes de qualité (Manini, De Palma 2007). 

La distribution des résultats des dosages effectués sur ces échantillons de contrôle et leur 

ǎǳƛǾƛ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀǇǇŀrition de phénomènes de dérive analytique qui 

nécessitent une correction (Gompertz 2000; Hoet, Haufroid 2003).  

 

 Contrôle s externe s de qualité  : 1.2

[Ω99v ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ (Gompertz 2000). Dans son 

ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

selon la norme NF EN ISO 15189 Υ нлмнΣ ƭŜ /hCw!/ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩ99v Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

légale des laboratoires (article L.6221-9 du Code de la Santé Publique43). 

                                                           
43 Article L.6221-9 du Code de la Santé Publique : Un laboratoire de biologie médicale fait procéder au contrôle de la qualité des résultats 
des examens de biologie médicale qu'il réalise par des organismes d'évaluation externe de la qualité. Les organismes d'évaluation externe 
de la qualité transmettent à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé un rapport annuel, dont le contenu est 
déterminé par arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé. L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé rend publique la synthèse annuelle de 
ces rapports. Sans préjudice des articles L. 1221-13, L. 5212-2, L. 5222-3 et L. 5232-4 et après en avoir informé le laboratoire de biologie 
[suite page suivante] 
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vǳŀƴŘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ99v ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ 

ŀƛƴǎƛΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŀǾŜǳƎƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ƛƎƴƻǊŜƴǘ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ99v ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦiques, 

des groupements de biologistes ou tout autre organisme présentant les garanties 

nécessaires (Hoet, Haufroid 2003; Manini, De Palma 2007; Maitre 2008; Pillière 2014). 

[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŜƴǾƻƛŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŀǳȄ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ǉǳƛǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ 

leurs résultats et les compare aux valeurs cibles correspondantes. En retour, il informe 

chaque participant de ses résultats individuels mais aussi, de façon anonyme, des résultats 

ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ99v όŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 

de se situer au sein des groupes de pairs) (Hoet, Haufroid 2003; Maitre 2008). Ces 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭŀōƻǊatoires, car la validité de la 

moyenne des résultats augmente avec le nombre de participants (Gompertz 2000). 

Toutefois, tous les EBM ne bénéficient pas d'un programme d'EEQ (Michiels, Pillière 2009). 

L'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) publie, dans 

sa synthèse annuelle, la liste des organismes d'évaluation externe de la qualité (ANSM, G-

EQUAS, h9[aΣ va9v!{ΣΧύΣ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ƭǳƛ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ6221-9 du Code de la Santé Publique. Quand il n'existe aucun organisme 

européen proposant un contrôle externe adapté, des contrôles de qualité inter-laboratoires 

doivent être mis en place. 

 

2 Les audits qualité  (ou évaluations de la qualité) : 

Le respect au sein du laboratoire des procédures de la démarche qualité doit régulièrement 

être vérifié par des audits internes et externes (Maitre 2008; Pillière 2014). 

 

 Les audits internes  : 2.1

Ils sont effectués par une personne compétente, neutre et interne au ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ǎŜǊǘ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

procédures de travail standard et des bonnes pratiques de laboratoire. Le but des audits 

internes est de vérifier la conformité et le bon fonctionnement du système global, de déceler 

des problèmes et de proposer des solutions correctives immédiates (Weber, Bergeret 2003). 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ 

                                                                                                                                                                                     
médicale concerné, les organismes d'évaluation externe de la qualité signalent immédiatement à l'agence régionale de santé les anomalies 
constatées au cours de leur contrôle et susceptibles d'entraîner un risque majeur pour la santé des patients. 
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médicale selon la norme NF EN ISO 15189 : 2012, le COFRAC recommande que le délai entre 

deux audits internes ne dépasse pas 1 an. 

 

 Les audits externes  : 2.2

Ils sont réalisés selon le même schéma que les audits internes, par une personne 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ par le COFRAC. Seul cet audit externe 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŜǊ ƭŜǎ 9.a ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /hCw!/Φ 

 

3 Rendu et interprétation des résultat s par le laboratoire  : 

[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis de la prestation du laboratoire ne concerne pas seulement la 

phase analytique. Il doit aussi assurer une restitution rapide, complète et commentée des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

collective dévolues au médecin du travail. 

En cas de résultat anormal, il est important que ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ (Gompertz 2000). 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ 

médicale selon la norme NF EN ISO 15189 : 2012, le COFRAC indique que tout examen de 

ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ 

biologie médicale validé et interprété par un biologiste médical. Il est recommandé au 

laboratoire de préciser, ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ [Ŝǎ 

règles de transmission des résultats des examens sous-traités doivent être clairement 

définies dans le compte-rendu remis au médecin : il est obligatoire pour le laboratoire qui 

transmet ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ-traitant de mentionner le nom du laboratoire 

ǉǳƛ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘƻǎŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

laboratoire sous-traitant (norme NF EN ISO 15189). 

L'interprétation du résultat est, en France, une obligation légale du biologiste médical 

(article L. 6211-2 du Code de la Santé Publique44ύΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƻƛǘ ǊŜǇƻǎŜǊ 

ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

                                                           
44 Article L.6211-2 du Code de la Santé Publique : Un examen de biologie médicale se déroule en trois phases : 1° La phase pré-analytique, 
qui comprend le prélèvement d'un échantillon biologique sur un être humain, le recueil des éléments cliniques pertinents, la préparation, 
le transport et la conservation de l'échantillon biologique jusqu'à l'endroit où il est analysé ; 2° La phase analytique, qui est le processus 
technique permettant l'obtention d'un résultat d'analyse biologique ; 3° La phase post-analytique, qui comprend la validation, 
l'interprétation contextuelle du résultat ainsi que la communication appropriée du résultat au prescripteur et, dans les conditions fixées à 
l'article L. 1111-2, au patient, dans un délai compatible avec l'état de l'art. 
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ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ όI!{Σ b!.aΣ !b{aΣ ANSESΣ ha{Σ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎŀǾŀƴǘŜǎΣΧύΣ ŘŜ 

préférence nationaux quand ils existent. Le laboratoire doit justifier de toute autre référence 

retenue. Dans le cadre de la SBEP, il est important que les VBI pertinentes soient clairement 

stipulées par le laboratoire sur la fiche de résultats facilitant ŀƛƴǎƛ ƭΩinterprétation par le 

médecin du travail (Gompertz 2000). 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

- les éléments des fiches de renseignements médicaux et professionnels (FRMP) 

transmises au laboratoire. Celui-ci aura préalablement vérifié que ces fiches ont été 

correctement remplies afin de disposer des éléments nécessaires à une interprétation 

individuelle et si possible collective des résultats ; 

- ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ; 

- les résultats des campagnes de SBEP précédentes pour les mêmes sujets ou les mêmes 

groupes, lorsque les données sont disponibles. 

Les résultats seront transmis au médecin prescripteur accompagnés des éléments de la 

Cwat όǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜύΦ 
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RECOMMANDATIONS 

R16. Il est recommandé au médecin du travail de choisir un laboratoire qui ne sous-traite 

pas ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ et qui assure un accompagnement de qualité : conseils quant à la mise en 

place de la surveillance biologique, aux conditions de prélèvements, de conservation et 

dΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭons vers le laboratoire, puis interprétation des niveaux des 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όIBE) ƳŜǎǳǊŞǎΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R17Φ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳΣ 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŀ ƻōǘŜƴǳ 

ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘƻǎŀƎŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R18. Il est recommandé au médecin du travail de ǎΩŀǎǎǳǊŜr auprès du laboratoire que la 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǿŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

toujours inférieure au dixième des ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴterprétation (VBI) retenues 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R19. Il est recommandé que le laboratoire précise, dans le compte-rendu des résultats, la 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ±.L 

perǘƛƴŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q8 : Quels sont les éléments à prendre en compte pour 

interpréter les résultats de la surveillance biologique 

des expositions professionnelles  ? 

 

1 Introduction  : cadre et objectÉÆÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la démarche de surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP), 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ Ǌapport à des valeurs biologiques 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.LύΣ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ƳşƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όD9Iύ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

sont acceptables et si les mesures de prévention sont adéquates. Elles servent de support 

ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs chimiques 

professionnels (Pillière 2014). 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝƴ 

matière de prévention Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ sa santé des 

expositions encourues au poste de travail, sur le suivi médical nécessaire et sur les moyens 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et à respecter (Michiels, Bouard 2009). Des conseils 

individuels relatifs aux facteurs de risques extra-professionnels peuvent aussi parfois en 

découler. 

Les résultats des analyses biologiques accompagnés des informations utiles concernant 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ όƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣΧύ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φснмм-2 

du Code de la Santé Publique45 et norme NF EN ISO 15189 : 201246) (Maitre 2008; Manno, 

Viau 2010; Nisse 2012). Il est essentiel que le rendu des résultats soit accompagné de(s) VBI 

pertinente(s) (valeurs en population professionnellement exposée et/ou en population 

générale ; cf. annexe IIύΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

restitution individuelle et collective des résultats, restent de la responsabilité du médecin du 

                                                           
45 Article L.6211-2 du Code de la Santé Publique : Un examen de biologie médicale se déroule en trois phases : 1° La phase pré-analytique, 
qui comprend le prélèvement d'un échantillon biologique sur un être humain, le recueil des éléments cliniques pertinents, la préparation, 
le transport et la conservation de l'échantillon biologique jusqu'à l'endroit où il est analysé ; 2° La phase analytique, qui est le processus 
technique permettant l'obtention d'un résultat d'analyse biologique ; 3° La phase post-analytique, qui comprend la validation, 
l'interprétation contextuelle du résultat ainsi que la communication appropriée du résultat au prescripteur et, dans les conditions fixées à 
l'article L. 1111-2, au patient, dans un délai compatible avec l'état de l'art. 
46 {I w9C лп ζ wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ la norme NF EN ISO 15189 » du comité français 
ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ό/hCw!/ύ Υ ¢ƻǳǘ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ 
médicale validé et interprété par un biologiste médical. 
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travail prescripteur (article R. 4412-51 du Code du Travail47) (Lauwerys, Hoet 2001; Maitre 

2008; Pillière 2008; Héry, Simon 2011; Nisse 2012; Pillière 2014). 

 

2 %ÌïÍÅÎÔÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus facile que le plan de prélèvement 

préalablement établi aura été respecté. 

!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ±.L 

pertinentes ont dû être discutés en amont, notamment avec le laboratoire. Cependant une 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 

validité des résultats avant leur interprétation.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ǿŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł : 

- identifier les facteurs qui ont pu influencer le niǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩindicateur 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όIBE), en particulier pour estimer si le résultat est bien 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŞǘǳŘƛŞŜ ; 

- situer le/les résultats par rapport à une ou des VBI ; 

- positionner les résultats individuels par rapport aux résultats collectifs (GEH) ; 

- repérer les résultats semblant aberrants ; 

- ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ 

poste, du process et des mesures de prévention mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

La fiche de renseignements médicaux et professionnels (FRMP), ainsi que le compte-rendu 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘation des résultats. Une liste des éléments à prendre en compte pour 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 3. Certaines des étapes listées 

peuvent être concomitantes. 

                                                           
47 Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des expositions aux agents chimiques. Le 
travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le médecin du travail informe l'employeur de 
l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des expositions aux agents chimiques, en garantissant le 
respect du secret médical. 
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Tableau 3Φ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 Circonstances justifiant un questionnement Que vérifier {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Commentaires 

1.  
Vérifier la validité 
des résultats 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ŘƻǎŞ 
dans les urines 

La concentration de créatinine urinaire ou la 
densité urinaire si une correction selon la 
diurèse est préconisée 

Compte rendu des 
résultats biologiques 
considérés 

Résultat ininterprétable si 
créatinine urinaire 
inférieure à 0,3 ou 
supérieure à 3 g/L 
 

Renouveler le prélèvement 
Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
prélèvement non conforme 

Résultat inférieur à la limite de quantification 
(<LOQ) 

La LOQ doit être inférieure au 10ème des 
ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ 
pertinentes. 
 

NB : Ceci aurait dû être vérifié auprès du 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la SBEP 

Compte rendu des 
résultats biologiques 
considérés 

Si sensibilité insuffisante, 
une sous-estimation de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

Résultat proche de la VBI Vérifier la précision analytique pour estimer 
le risque de dépassement de la VBI 

Compte rendu des 
résultats biologiques 
considérés 

Renouveler le prélèvement 
Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǎƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
dépassement de la VBI 

2.  
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des conditions de 
prélèvement, de 
transport et de 
conservation 

Dans tous les cas et en particulier si le résultat 
est discordant par rapport au niveau attendu, 
par rapport aux résultats du groupe 
ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όD9IύΣ ƻǳ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 
est supérieur aux VBI professionnelles : 

¶ risque de sous-estimation (journée du 
prélèvement non représentative de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ƙabituelle, moment de 
prélèvement décalé, dégradation) 

¶ Risque de surestimation 
(contamination externe, horaire de 
prélèvement inadapté) 

Lieu, date et heure de prélèvement 
 

Respect des modalités de prélèvement : 
ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘƻǳŎƘŜΣ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣΧ 
 

Adéquation du support de prélèvement 
 

Mode de transport et de conservation 
 

5ŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
 

Représentativité de la période de travail 
évaluée 
 

Moment de prélèvement en adéquation 
avec la VBI choisie ? 

Compte rendu des 
résultats biologiques 
considérés 
 

Fiche de 
renseignements 
médicaux et 
professionnels (FRMP) 

Interroger le laboratoire 
ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ 
déviation par rapport au 
plan de prélèvement 
 

Emettre des réserves sur la 
fiabilité du résultat 
 

Renouveler le prélèvement 
Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ 
en respectant le plan de 
prélèvement 
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 Circonstances justifiant un questionnement Que vérifier {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Commentaires 

3.  
Choisir les VBI 
adaptées 

Dans tous les cas Pertinence des VBI professionnelles et/ou en 
population générale fournies par le 
laboratoire pour interpréter le résultat 

Compte rendu des 
résultats biologiques 
considérés 
 

Consultation de Biotox 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ±.L 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 
doit être vérifiée avant 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t 
 

Si plusieurs VBI, choix 
hiérarchisé proposé (R22 et 
R23) 

Dans certains cas particuliers : spéciation, type 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ L.9 ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
(correspondant à plusieurs agents) 

Spécificité de la VBI par rapport au type 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ chimique de 
ƭΩŀƎŜƴǘ 

Interrogation du 
laboratoire 
 

Consultation de Biotox 

 

4.  
Identifier les 
facteurs extra-
professionnels 
influençant le 
résultat 

Dans tous les cas et en particulier si le résultat 
est élevé par rapport au niveau attendu ou au 
GEH justifiant de la recherche de facteurs de 
ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
prévention 

tŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 
générant un trouble métabolique ou de 
ƭΩŜȄŎǊŞǘƛƻƴ 
 

Prise médicamenteuse pouvant interférer 
 

{ƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀ-professionnelle : 
alimentation, tabac, loisirs, cosmétiques, 
ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣΧ 

FRMP 
 

Echange 
complémentaire avec 
le travailleur 

Réserve éventuelle sur la 
ǇŀǊǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
attribuable à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
professionnel 

5.  
Identifier les 
facteurs 
professionnels 
explicatifs du 
résultat 

Dans tous les cas et en particulier si le résultat 
est plus faible ou plus élevé par rapport au 
niveau attendu ou au GEH justifiant de la 
recherche de facteurs de risque et 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

wŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭe au 
prélèvement et représentativité par rapport 
au travail habituel 
 

5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǘȅǇŜ όƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΣ 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣΧύ 
 

Co-expositions pouvant interférer 
 

Equipements de protection collective (EPC) 
et individuelle (EPI) : adéquation et modalité 
de ǇƻǊǘΣ ƘȅƎƛŝƴŜΣΧ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
poste, de la 
métrologie 
atmosphérique ou 
surfacique 
 

FRMP 
 

Échange 
complémentaire avec 
le travailleur 

Réserve éventuelle quant à 
la représentativité du 
résultat par rapport à 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ 
 

Renouveler la surveillance 
biologique en respectant 
les conditions habituelles 
de travail 
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 Circonstances justifiant un questionnement Que vérifier {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Commentaires 

6.  
Situer un résultat 
par rapport à ceux 
du GEH 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ 
même IBE dans un GEH de travailleurs 

Vérifier la dispersion/homogénéité des 
résultats dans le GEH présumé 
 

Identifier les travailleurs ayant un niveau 
aberrant par rapport au groupe et identifier 
les facteurs de risque explicatifs 

Résultats biologiques 
et leur exploitation 
statistique 
 

FRMP 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ 
apporte au médecin du 
travail des éléments pour 
la restitution des résultats 
et les conseils de 
prévention individuels et 
collectifs 

7.  
9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
des résultats 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ 
chronologique pour le même individu ou au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ D9I 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux moyens de prévention utilisés et aux 
modifications de process industriel 

Résultats biologiques 
 

FRMP pour la 
description des EPC et 
EPI 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ 
apporte au médecin du 
travail des éléments pour 
la restitution des résultats 
et les conseils de 
prévention individuels et 
collectifs 
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 )ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌÁ 3"%0 2.1

Les informations à identifier pour fournir une bonne interprétation de la SBEP comportent 

les éléments suivants : 

- ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎΣ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ 

ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜΣ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

(EPC) et/ou individuels (EPI) disponibles et réalité de leur utilisation et maintenance, co-

ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜΣ ŎƘŀǊƎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣΧ  

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǳƴƛǉǳŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ Ƴoment précis. En fonction de la molécule mesurée et de la 

demi vie biologique de celle-ŎƛΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 

ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ǊŜŦƭŝǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ 

années. Le résultat de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ permet pas de discerner les pics 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (Angerer, Aylward 2011). 

- ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ŎƘƻƛǎƛ : spécificité 

(vérifier que le métabolite ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ commun à plusieurs agents chimiques de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ł ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ encore de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ général), toxicocinétique, facteurs de 

variabilités inter- et intra-individuelles (Manini, De Palma 2007; Manno, Viau 2010; 

Gagné 2013) ; 

- ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ : sexe, âge, habitudes personnelles (alcool, tabac, 

ƘȅƎƛŝƴŜΣ ƻƴȅŎƘƻǇƘŀƎƛŜΣΧύΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊŀǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όōǊƛŎƻƭŀƎŜΣ ŀǊǘΣ 

ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜΣ ǎǇƻǊǘ ΧύΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ όƳƻŘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘ ƭΩŜȄŎǊŞǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŞǘŀōƻƭƛǎƳŜύΣ Şǘŀǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣΧ (Foà, 

Alessio 2000; Lauwerys, Hoet 2001; Lioy 2010; Manno, Viau 2010; Héry, Simon 2011; 

Nisse 2012; Gagné 2013; Pillière 2014; Maninin 2007) ; 

- les conditions relatives au prélèvement : lieu de prélèvement (risque de contamination 

externe), moment du prélèvement (adapté ou non à la toxicocinétique ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩL.9Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

VBI), respect des modes de prélèvement, de conservation et de transport des 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ όǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.9ύ ; 

- ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ : méthode de dosage, sensibilité, incertitude, délai 

ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣΧ ; 

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ {.9t Řŀƴǎ ƭŜ D9I (cohérence, résultats aberrants), et de 

résultats antérieurs chez le même travailleur (évolution) ; 

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ±.L ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

professionnelle, les résultats des IBE mesurés peuvent être comparés à une ou des valeurs 

servant de référence (Manini, De Palma 2007; Maitre 2008; Pillière 2008; Truchon, Tardif 

2012) : 

- à une VBI professionnelle ; 

- à une VBI en population générale ; 

- à une mesure effectuée chez le travailleur lui-ƳşƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

professionnelle (par exemple ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŀǇǊŝǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ 

ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎΣΧύ ; 

- aux résultats de la SBEP du GEH ; 

- aux résultats antérieurs du travailleur. 

Par ailleurs, la comparaison des concentrations mesurées en début et fin de poste peut 

permettre, ǉǳŀƴŘ ƭŀ ŎƛƴŞǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.9 ǎΩȅ ǇǊşǘŜ όŘŜƳƛ-ǾƛŜ ŎƻǳǊǘŜύΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǳǊǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŞǘǳŘƛŞΦ 

 

 #ÈÏÉØ ÄÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ɉ6")Ɋ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ 2.2

la SBEP 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {.9t Ŝǎǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ±.L Ŝƴ 

ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ Les VBI disponibles sont référencées et régulièrement 

mises à jour dans la base de données Biotox48 ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ National de Recherche et Sécurité 

όLbw{ύΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ 

doivent figurer sur le compte rendu de résultats validé par le biologiste. Du fait de sa 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘravail prescripteur doit avoir un regard 

critique sur les VBI proposées par le laboratoire. 

 

2.2.1 Les VBI professionnelles 

Des VBI professionnelles ne sont pas disponibles pour tous les IBE. Ces valeurs visent à 

limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ ¦ƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴŜ ±.L ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ  

hƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όƭŜ ǇƭƻƳōύ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎΣ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŜƳƳŜ όarticle 

                                                           
48 http://www.inrs.fr/pub lications/bdd/biotox.html (01/04/2016) 

http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html
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R.4412-152 du Code du Travail49)Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ. Un descriptif plus 

détaillé figure en annexe II : 

- en France : 

o les valeurs guides françaises (VGF) (76 valeurs établies entre 1993 et 1997) doivent 

être considérées comme obsolètes et ne plus être utilisées ; 

o les valeurs limites biologiques (VLB) élaborées par le ComiǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 

« Expertise en vue de la fixation de valeurs limites à des agents chimiques en milieu 

professionnel » ό/9{ ±[9tύ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 

l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES). Elles sont issues des travaux 

ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ζ Indicateurs ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ η 

όD¢ L.9ύ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ όtƛƭƭƛŝǊŜΣ /ƻƛƴǘƻǘ нлмнΤ tƛƭƭƛŝǊŜ нлмпύ ; 

- Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝuropéenne : 

o les « Biological limit values » (BLV) ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 

européens « Scientific committee of occupational exposure limits » (SCOEL) ; 

- dŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ : 

o les « Biological exposure indices » (BEI) ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩζ American conference of 

governmental industrial hygienists » (ACGIH) ; 

o les « Biologischer Arbeitsstoff-Toleranzwerte » (BAT), les « Biologischer Leit-Wert » 

(BLW) et les « Expositionsäquivalente für Krebserzeugende-Arbeitsstoffe » (EKA) 

proposées par la « Deutsche Forschungsgemeinschaft » (DFG) ; 

o les « Biological action levels » (BAL) proposées par le « Finnish institute of 

occupationnal health » (FIOH) ; 

o les « Biological monitoring guidance values » proposées par le « Health and safety 

laboratory » du Royaume-Uni (HSL). 

Ces VBI professionnelles sont élaborées à partir : 

- ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƻǳΣ 

- ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƻǳΣ 

- des concentrations observées dans des groupes professionnels respectant les règles de 

bonnes pratiques. 

Les VBI professionnelles mentionnées ci-dessus se caractérisent par des méthodes de 

construction variées, des approches différentes et des moments de prélèvement 

recommandés différentǎ όŀǾŀƴǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣΧύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ 

                                                           
49 Article R4412-152 : Pour les travailleurs exposés au plomb et à ses composés, les valeurs limites biologiques à ne pas dépasser sont 
fixées à : 1° 400 microgrammes de plomb par litre de sang pour les hommes ; 2° 300 microgrammes de plomb par litre de sang pour les 
femmes. 
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différences sensibles entre les valeurs proposées pour un même agent chimique. Se pose 

alors la problématique du choix.  

Idéalement, afin de choisir la VBI professionnelle la plus adaptée, il est pertinent de tenir 

compte : 

- des modalités de sa construction (Manini, De Palma 2007; Angerer, Aylward 2011; 

Pillière, Cointot 2012) et de préférer celles bâties à partir de données de corrélation 

ŜƴǘǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ L.9 Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭΩHomme (Angerer, 

Aylward 2011) ; 

- Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 

cohérence avec le moment de prélèvement effectivement réalisé (Weber, Bergeret 

2003; Pillière, Cointot 2012; Truchon, Tardif 2012; Gagné 2013) ; 

- ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǎǇŞŎƛŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ǉƻǳr toutes les formes chimiques (exemple de 

ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΣ Řǳ ƴƛŎƪŜƭΣ Řǳ ŎƘǊƻƳŜΣΧύ ; 

- ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ process exposant le travailleur et celui pour lequel la valeur a 

ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ±.L Řǳ ŎƘǊƻƳŜ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 

fuƳŞŜǎ ŘŜ ǎƻǳŘŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘǊƻƳŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƭȅǘƛǉǳŜΣΧύ ; 

- ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ; il faut privilégier les valeurs les plus récentes 

(Paustenbach 2000; Pillière, Cointot 2012) ; 

En pratique, il est conseillé de se référer par ordre de priorité : 

- aux VLB réglementaires ; 

- Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŀǳȄ ±[. ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩANSES ; 

- à défaut, aux valeurs les plus récentes et/ou les plus faibles parmi les suivantes : BLV 

recommandées par le SCOEL, .9L ŘŜ ƭΩ!/DLIΣ ƻǳ .!¢κ.[²κ9Y! ŘŜ ƭŀ 5CDΣ ƻǳ .![ Řǳ 

FIOH. 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ±.L ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ .ƛƻǘƻȄ ŘŜ ƭΩLbw{50. 

 

2.2.2 Les VBI en population générale  

A côté des VBI spécifiques à la population professionnellement exposée, il existe des VBI en 

population générale. Celles qui sont couramment utilisées sont définies à partir de la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ L.9 ƳŜǎǳǊŞŜǎ Řans la population générale, et le plus souvent 

                                                           
50 http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html (01/04/2016) 

http://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html
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établies à partir du 95ème percentile51. Par ailleurs, certains organismes internationaux 

commencent à élaborer des valeurs seuils basées sur les effets sanitaires (cf. Annexe II). 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 

l'Alimentation, de l'Environnement et du Travail (ANSES) « valeurs limites à des agents 

chimiques en milieu professionnel » (CES VLEP) recommande des valeurs biologiques de 

référence (VBR). Elles correspondent à des concentrations retrouvées dans une population 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

όǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

population de témoins non professionnellement exposés à la substance étudiée 

όǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎύΦ 

/Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǎƛǘǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ du travailleur par rapport à celui de la population de référence 

(Manno, Viau 2010; Angerer, Aylward 2011; SCOEL 2013). Les caractéristiques de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±.L Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 

ŜǘƘƴƛŜǎΣ ŃƎŜΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣΧύ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻŎƘŜǎ ǉǳŜ Ǉƻǎǎƛōle de 

celles de la population professionnelle étudiée. 

[Ŝǎ ±.L Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t 

(Angerer, Aylward 2011; Pillière 2014) : 

- ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ±.L ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ; 

- quand les concentrations mesurées chez les travailleurs sont inférieures aux VBI en 

population professionnellement exposée et en particulier, pour les agents chimiques 

ayant un effet critique sans seuil tels que les génotoxiques (Angerer, Aylward 2011; 

ANSES 2014; Michiels, Bouard 2009; Pillière 2014; SCOEL 2013). 

En pratique, il est conseillé de se référer par ordre de priorité : 

- ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό±.wύ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{Σ  

- ǎƛƴƻƴ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όLƴ±{ύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Nationale Nutrition Santé « ENNS » (Fréry, Saoudi 2011; Fréry, Guldner 2013), 

- sinon aux valeurs de référence en population générale adulte établies dans des pays 

dont les caractéristiques et le mode de vie sont les plus proches possible de ceux de la 

population de travailleurs étudiée52 (Foà, Alessio 2000; Manini, De Palma 2007; Goen, 

Schaller 2012). 

                                                           
51 Le 95ème percentile correspond à la valeur telle que 95 % des concentrations de la population étudiée lui sont inférieures. 
52 http://www.cdc.gov/nchs/nhanes.htm (01/04/2016) 

http://www.umweltbundesamt.de/en/topics/health/assessing-environmentally-related-health-risks/german-environmental-
surveys/german-environmental-survey-2014-2017-geres-v (01/04/2016) 

https://www.inspq.qc.ca/ (01/04/2016) 
[suite page suivante] 

http://www.cdc.gov/nchs/nhanes.htm
http://www.umweltbundesamt.de/en/topics/health/assessing-environmentally-related-health-risks/german-environmental-surveys/german-environmental-survey-2014-2017-geres-v
http://www.umweltbundesamt.de/en/topics/health/assessing-environmentally-related-health-risks/german-environmental-surveys/german-environmental-survey-2014-2017-geres-v
https://www.inspq.qc.ca/
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Les caractéristiques des VBI en population professionnelle ou générale facilement 

accessibles pour le médecin du travail sont détaillées en Annexe II de cette 

recommandation. 

 

3 $ïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ Äe la SBEP 

Les résultats pourront être interprétés sous deux aspects : soit dans un contexte de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ όŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ 

évaluer le risque pour un groupe de travailleurs (échelle collective) (Michiels, Bouard 2009). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ D9I Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ résultats 

ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ 

travailleur par rapport à son GEH. 

 

 Interprétation Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ individuelle  : 3.1

! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƻƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ figurant sur le compte 

rendu de résultats et sur la FRMP, que des anomalies concernant les conditions pré-

ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ όǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘΣ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎΣ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 

prélèvement inadéquat, de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ le jour du 

prélèvement,ΧύΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǊƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ƻǳ 

trop diluée (échantillons pour lesquels la créatinine urinaire est inférieure à 0,3 g/L ou 

supérieure à 3,0 g/L ou dont la densité urinaire est inférieure à 1,010 ou supérieure à 1,030) 

(Foà, Alessio 2000; Weber, Bergeret 2003; Michiels, Pillière 2009; Héry, Simon 2011). En 

effet, les prélèvements avec de trop faibles valeurs de créatinine urinaire sont très dilués, ce 

qui pourrait empêcher la détection de faibles niveaux de métabolites et les échantillons 

présentant des valeurs trop hautes indiquent, quant à eux, une déshydratation qui peut 

ƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǊŞǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŎǊŞǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǊŞƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩL.9 (Barr, Wilder 2005). 

Quand la concentration urinaire de créatinine indique des urines trop diluées ou trop 

concentrées, un nouveau dosage devra être préconisé sur un nouvel échantillon (WHO 

1996). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀǘǘŜƴŘǳΣ ƻƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ 

respect des conditions de recueil (moment de recueil, représentativité de la durée 

                                                                                                                                                                                     
http://www.hc-sc.gc.ca/index-fra.php (01/04/2016) 

http://www.hc-sc.gc.ca/index-fra.php
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ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ activité représentative du travail habituel) et de conservation (possible 

dégradation). En cas de doute sur la représentativité du résultat par rapport à la réalité de 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 

ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řǳ ƳşƳŜ 

ƎǊƻǳǇŜύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 

du respect du plan de prélèvement. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό[hvύΣ ŎŜƭŀ ƴe signifie 

pas nécessairement que le travailleur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƻǎŞΦ hƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ [hv Ŝǎǘ au 

moins inférieure au dixième de la VBI rŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ. 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ±.LΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci étant choisies selon les 

priorisations préconisées dans la recommandation (VBI professionnelles puis VBI en 

population générale). Il est opportun de vérifier, avant toute comparaison que les VBI 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩL.9 Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

(problème de la spéciation, de métabolites de plusieurs molécules mères pour lesquelles les 

VBI peuvent être différentes) et aux ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όpar exemple chromurie dans 

le cas de soudage ou de chromage électrolytique). 

Lorsque la concentration en IBE mesurée est supérieure à la VBI professionnelle, ou 

supérieure aux résultats du GEH, voire supérieure à la VBI en population générale, avant de 

ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ŘΩautres causes 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

- en priorité une contamination externe au moment du prélèvement (possible 

uniquement si ƭΩanalyse concerne ƭΩŀƎŜƴǘ chimique lui-même), une erreur de stockage 

ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ (Truchon, Tardif 2012; Gagné 2013) ; 

- mais également des facteurs extra professionnels (tabagisme, alimentation, ƭƻƛǎƛǊǎ ΧΦύ ; 

- et éventuellement des facteurs de susceptibilité individuelle (pathologie, médicaments, 

ŦŀŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΣΧύΦ 

De façon concomitante, on cherchera à identifier les facteurs professionnels explicatifs 

(exposition accidentelle, absence ŘŜ ǇƻǊǘ ŘΩ9tL ƻǳ 9tL ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ ou mal entretenus, EPC 

insuffisant ou inutilisés, non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ,ΧΦύ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩexposition pourront être faites (Manini, De Palma 2007; 

SCOEL 2013). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊant sur la FRMP mais aussi les échanges avec le travailleur 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘifier ces éléments explicatifs. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {.9tΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

simple par ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘŜǳǊǎ (Cocker 2014) :  

- Si ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ±.L ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘǊŀ-

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 

inacceptaōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǳǊƎŜƴǘŜ 

όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊύ ό½ƻƴŜ ǊƻǳƎŜύΦ 

- {ƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ±.L ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ±.L Ŝƴ 

population générale, après vérificatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǘ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘǊŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞŜƭƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ό½ƻƴŜ ƻǊŀƴƎŜύΦ 

- {ƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩL.9 Ŝǎǘ ƛƴférieur ou égal à la VBI en population générale, après 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

professionnelle par rapport à la population générale et que les mesures de prévention 

sont adaptées (Zone verte). 

¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǿŀleur limite 

(VLEP ou fraction de la VLEP) a également été décrite pour les agents chimiques non 

cancérogènes, mutagènes et/ou reprotoxiques (CMR) (Michiels, Bouard 2009). 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ±.L ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎΣ Ł 

améliorer ou inacceptables, comme indiqué dans la Figure 5. 

Pour les femmes enceintes exposées à des agents chimiques pour lesquels des données de 

reprotoxicité expérimentales pour le développement existent, mais qui ne sont pas classés 

reprotoxiques 1A ou 1B (ce qui imposerait le retrait de poste), une recommandation de la 

Société Française de Médecine du Travail (SFMT) propose de baser la décision de retrait du 

poste sur ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǎŜ53Φ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ 

publiée en tant que valeur guide développement (VGD) pour les expositions professionnelles 

(valeur dérivée de la valeur toxicologique sans effet sur le développement (VTD)), la SFMT 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ±D5 ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ±.L 

professionnelle. Cette valeur ne doit pas être dépassée chez la femme enceinte. 

                                                           
53 {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŧǆǘŀƭ Υ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴs de la 
société française de médecine du travail novembre 2004 
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[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ, 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ όŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ 

Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ Ł ǎŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾironnement 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎΣ ŘŜǎ 9tL ƻǳ 9t/ ΧΦύ (Michiels, Bouard 2009; Manno, Viau 2010). 

La comparaison deǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƴƻƴȅƳƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǎǳƧŜǘǎ Řǳ ƳşƳŜ D9IΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŀōŜǊǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎŀǳǎŜ όŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ 

facteurs ŜȄǘǊŀǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΦ 

Le renouvellement du prélèvement et du dosage de façon rapprochée sera préconisé en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ όǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ƻǳ ǘǊƻǇ ōŀǎύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳǇœƻƴƴŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŀōŜǊǊŀƴǘ Řǳ 

Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ 

(non représentativƛǘŞΣ ŀŘǳƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊƛƴŜǎΣΧύ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ±.L ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜΦ 
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Figure 5Φ [ƻƎƛƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ professionnelles 
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 Interprétation Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ collective  : 3.2

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ D9I ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ telle que : 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ Si les valeurs au sein des 

GEH ont une dispersion trop importante, on ne pourra pas conclure quant à 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ (Foà, 

Alessio 2000; Maitre 2008). Les plus fréquentes sont les suivantes : 

o ƭŜǎ D9I ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ όƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞύ ; 

o le nombre de mesures est trop faible. 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł Ǌisque spécifique en comparant les résultats de 

chaque travailleur à ceux de son groupe. Lorsque certains travailleurs ont des résultats 

anormalement élevés, deux hypothèses peuvent être considérées après analyse des 

renseignements figurant sur la FRMP et interrogatoire du travailleur permettant 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ (Lauwerys, Hoet 2001; Hoet, 

Haufroid 2003; Schulte, Hauser 2012) : 

o les travailleurs concernés exécutent des tâches particulières les distinguant de leurs 

collègues ; Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ {.9t ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

justifiant une amélioration des conditions de travail ; 

o rien ne distingue ces travailleurs dans la nature de leur activité et les valeurs élevées 

peuvent alors être liées à une exposition extra-professionnelle, à une susceptibilité 

individuelle, à un non-respect des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ du travail ou des mesures de 

prévention préconisées. 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ όŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

exposantes) en comparant les niveaux observés dans différents groupes, ou en 

ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ,... (Michiels, Bouard 

2009)Φ ¦ƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ possible en regroupant 

les données de travailleurs effectuant une même activité au sein de plusieurs 

entreprises (Maitre 2008). 
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RECOMMANDATIONS 

R20. Alors que ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ surveillance 

biologique des expositions professionnelles (SBEP) ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

contextuelle finale en termes de risques sanitaires est de la responsabilité du médecin du 

travail prescripteur ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ 

des travailleurs. Il est recommandé que le médecin du travail prenne en considération les 

informations figurant sur la fiche de renseignements médicaux et professionnels (FRMP) 

όǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, caractéristiques individuelles influençant les niveaux des 

indicateurs biologiquŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όIBE)Σ Χύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ des résultats validés 

par le biologiste, ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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R21Φ 9ƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9tΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ 

le médecin du travail prenne en compte les éléments suivants : les conditions relatives à 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩL.9Σ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ 

les conditions de prélèvement, de transport et dΩŀƴŀƭȅǎŜ des échantillons, les résultats de 

la SBEP du ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όGEH) auquel appartient le travailleur, les 

résultats antérieurs de SBEP de ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭa(les) valeur(s) biologique(s) 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.L) pertinente(s)Φ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R22. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t Ŝƴ 

priorité par rapport à une VBI professionnelle quand elle existe, Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩordre de 

priorité suivant (cf. glossaire pour la définition des acronymes utilisés) : 

- les valeurs limites biologiques réglementaires ; 

- à défaut, les ±[. ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩANSES ; 

- à défaut, les valeurs les plus récentes et/ou les plus faibles parmi les suivantes : celles 

recommandées Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ par le SCOEL (BLV) ; aux États-unis par ƭΩ!/DLI 

(BEI) ; en Allemagne par la DFG (BAT, EKA, BLW) ; en Finlande par le FIOH (BAL). Toutes ces 

±.L ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ .ƛƻǘƻȄ ŘŜ ƭΩLbw{Φ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R23Φ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘs de la SBEP par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ±.L Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ±.L ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭle ou 

quand les concentrations mesurées chez les travailleurs sont inférieures aux VBI 

professionnelles. Dans ces cas, il est recommandé de choisir la VBI en considérant ƭΩƻǊŘǊŜ 

de priorité suivant (cf. glossaire pour la définition des acronymes utilisés) : 

- les VBR recommandées ǇŀǊ ƭΩANSES ; 

- à défaut, les valeurs françaises ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴ±{ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ 

santé ; 

- à défaut, les valeurs de référence en population générale adulte établies dans des pays 

dont les caractéristiques et le mode de vie sont les plus proches possibles de ceux de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘǳŘƛŞŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R24. Afin de situer le résultat par rapport à une ou des VBI appropriée(s), il est 

recommandé que le médecin dǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ±.L figurant sur le compte rendu 

de résultats : 

- ont été choisies tel que préconisé dans les recommandations R22 et R23, 

- ne sont pas obsolètes, 

- ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǘǳŘƛŞŜΦ (Accord 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R25Φ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ǎƻƛǘ 

accompagnéeΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊétation 

collective au niveau du GEH. ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q9 : Comment restituer les résultats de la surveillance 

biologique des expositions professionnelles aux 

travailleurs concernés  ? 

Comme pour toute analyse biologique effectuée sur une personne, les résultats individuels 

relèvent du secret médical (article R.4127-4 du Code de la Santé Publique54 et Code de 

Déontologie Médicale). Les résultats des dosages sont transmis par le laboratoire au 

médecin prescripteur (article L.6211-2 du Code de la Santé Publique55) (Maitre 2008). 

La plus grande prudence est requise pour assurer le maintien de la confidentialité lors du 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊΦ Il convient de 

s'assurer que le circuit du courrier n'apporte pas des données personnelles aux services 

administratifs ou comptables. 

Afin de respecter le secret médical, le médecin du travail devra informer personnellement 

ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭǳƛ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ŘŜ 

ceux-ci (articles R.4412-46 et R.4412-51 du Code du Travail56) (Maitre 2008; Manno, Viau 

2010; Fontana 2012; Nisse 2012; Pillière 2014). !ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊόŝǊŜύ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳx résultats individuels. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ : 

- ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό±[.ύ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƛƴƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ (professionnelles et 

éventuellement, en population générale) ; 

- Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ŀƴƻƴȅƳŜǎ ŘŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Řǳ ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ; ces comparaisons 

permettent au travailleur dŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

sa contamination et de se situer au sein de son GEH ; ces éléments vont alimenter la 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ŝǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

éventuelle des causes ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ 

                                                           
54 Article R.4127-4 du Code de la Santé Publique : Le secret professionnel institué dans l'intérêt des patients s'impose à tout médecin dans 
les conditions établies par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-
à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 
55 Article L.6211-2 du Code de la Santé Publique : Un examen de biologie médicale se déroule en trois phases : 1° La phase pré-analytique, 
qui comprend le prélèvement d'un échantillon biologique sur un être humain, le recueil des éléments cliniques pertinents, la préparation, 
le transport et la conservation de l'échantillon biologique jusqu'à l'endroit où il est analysé ; 2° La phase analytique, qui est le processus 
technique permettant l'obtention d'un résultat d'analyse biologique ; 3° La phase post-analytique, qui comprend la validation, 
l'interprétation contextuelle du résultat ainsi que la communication appropriée du résultat au prescripteur et, dans les conditions fixées à 
l'article L. 1111-2, au patient, dans un délai compatible avec l'état de l'art. 
56 Article R.4412-46 du Code du Travail : Chaque travailleur est informé par le médecin du travail des résultats et de l'interprétation des 
examens médicaux généraux et complémentaires dont il a bénéficié. 
Article R.4412-51 du Code du Travail : Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des 
expositions aux agents chimiques. Le travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le 
médecin du travail informe l'employeur de l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des 
expositions aux agents chimiques, en garantissant le respect du secret médical. 
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ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ a des résultats tangibles 

(Maitre 2008; Michiels, Bouard 2009; Manno, Viau 2010; Pillière 2014). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎŜ ŦŀǎǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

en main propre à chaque travailleur ses résultats accompagnés de leur interprétation et de 

pouvoir les commenter.  

{ƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ±.L retenue ou 

ǎΩƛƭ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Řǳ D9IΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ organisera le plus rapidement 

possible un ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ 

rechercher la ou les cause(s) de cette anomalie. Les informations de la fiche de 

renseignements médicaux et professionnels (FRMP) sont des éléments utiles à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘκƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ǇƻƭƭǳŀƴǘŜΣΧ (Maitre 2008; Michiels, Bouard 2009). 

{ƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ L.9 est inférieur à la VBI retenue et si le médecin du travail ne peut pas 

rendre les résultats au travailleur en personne, ces derniers seront adressés au domicile du 

travailleur sous pli confidentiel. Cet envoi contiendra en plus des résultats individuels, un 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŀǳȄ ±.L 

ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 

la prévention. 

Le commentaire des résultats, leur comparaison aux valeurs antérieures et à celles du 

groupe, sont un excellent support pédagogique à l'éducation sanitaire du personnel et 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

chimiques et sur les conséquences médicales des expositions au poste de travail, le suivi 

ƳŞŘƛŎŀƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦпснп-16 du 

Code du Travail57) (Maitre 2008; Michiels, Bouard 2009; Schulte, Hauser 2012; Pillière 2014). 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

(échantillon non-ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ŀǳǘǊŜ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜύΦ 

Les résultats de la SBEP peuvent créer une certaine anxiété chez les travailleurs car ils 

ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘecin établisse un diagnostic ou se prononce sur leur état 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŎǊŀƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 

όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƭŎƻƻƭŞƳƛŜ ƻǳ ŘŜ ǎǘǳǇŞŦƛŀƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ Pƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
                                                           
57 Article R.4624-16 du Code du Travail : Le salarié bénéficie d'examens médicaux périodiques, au moins tous les vingt-quatre mois, par le 
médecin du travail. Ces examens médicaux ont pour finalité de s'assurer du maintien de l'aptitude médicale du salarié au poste de travail 
occupé et de l'informer sur les conséquences médicales des expositions au poste de travail et du suivi médical nécessaire. Sous réserve 
d'assurer un suivi adéquat de la santé du salarié, l'agrément du service de santé au travail peut prévoir une périodicité excédant vingt-
quatre mois lorsque sont mis en place des entretiens infirmiers et des actions pluridisciplinaires annuelles, et, lorsqu'elles existent, en 
tenant compte des recommandations de bonnes pratiques existantes. 
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restitution des résultats Ŝƴ Ƴŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ {.9t ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

difficile du fait de la variabilité inter- et intra-individuelle, et ainsi améliorer son adhésion au 

programme de SBEP (Caux, Viau 2005; Manno, Viau 2010). Dans ce cadre, le travailleur est 

acteur de sa santé au travail. 

Les résultats, leur interprétation, les modalités et dates de restitution sont consignés dans le 

dossier médical individuel de santé au travail (DMST). 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

résultats de la SBEP et leur interprétation. 

Le travailleur doit être informé de la date prévue pour le contrôle suivant, soit dans le cadre 

de la stratégie de SBEP établie pour le GEH, soit pour un contrôle à titre individuel suite à un 

résultat supérieur à la VBI ou difficilement interprétable. 

Concerƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппмн-он ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

informé par le médecin du travail du dépassement d'une VLB, l'employeur : 

- procède à l'évaluation des risques ; 

- ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ aux articles R.4412-11, 

R.4412-15 et R.4412-16. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ±[. ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎϥƛƭ 

considère que ce dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe 

l'employeur, sous une forme non nominative (article R.4412-51-1 du Code du Travail). Dans 

le cas des agents CMR, l'employeur : 

- ŀǊǊşǘŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł 

assurer la protection des travailleurs, 

- procède à l'évaluation des risques, 

- procède aux contrôles des valeurs limites d'exposition professionnelle prévus à la sous-

section 4. 

[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƻǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻsition professionnelle à 

ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φпснп-1 et R.4623-1 du 

Code du Travail58). 

                                                           
58 Article L.4624-1 du Code du Travail : Le médecin du travail est habilité à proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 
transformations de postes, justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge, à la résistance physique ou à l'état de santé 
physique et mentale des travailleurs. Il peut proposer à l'employeur l'appui de l'équipe pluridisciplinaire du service de santé au travail ou 
celui d'un organisme compétent en matière de maintien dans l'emploi. L'employeur est tenu de prendre en considération ces propositions 
et, en cas de refus, de faire connaître les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite. En cas de difficulté ou de désaccord, 
[suite page suivante] 
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Dans le cas particulier des entreprises utilisatrices, sous-traitantes et de travail temporaire, il 

importe que les médecins du travail respectifs soient en contact en amont de la campagne 

de SBEP pour mettre en place les dispositions spécifiques prévues par le Code du Travail qui 

ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ (articles R.4513-11, 

R.4625-11, R.4625-12 du Code du Travail59). Une attention particulière sera portée au rendu 

Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ [Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ qui assure la 

réalisation de la SBEP, en assure également la restitution des résultats aux travailleurs 

concernés et en transmet copie aux médecins du travail des entreprises sous-traitantes ou 

de travail temporaire. 
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RECOMMANDATIONS 

wнсΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

expositions professionnelles (SBEP) relèvent réglementairement du médecin du travail 

prescripteur. Il est recommandé que le médecin du travail rende en main propre à chaque 

travailleur ses résultats interprétés : 

- un entretien médical est indispensable et devra être organisé le plus rapidement possible 

eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ retenue ou se 

démarquant nettement de ceux dǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ, pour rechercher 

les causes de cette anomalie et définir, le cas échéant, les mesures à prendre pour réduire 

ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ; 

- en cas de résultat inférieur à la VBI retenue et à défaut de pouvoir le remettre en main 

propre, le résultat de la SBEP accompagné dΩun courrier explicatif sera adressé au domicile 

du travailleur sous pli confidentiel. ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R27. La restitution individuelle des résultats effectuée par le médecin du travail doit 

permettre à chaque travailleur de se situer par rapport à la VBI professionnelle et 

éventuellement à la VBI en population générale, mais aussi par rapport à ses résultats 

personnels antérieurs et par rapport à son GEHΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜxperts). 

R28. Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

et sur le calendrier des prochaines campagnes de mesures. (AcŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R29. En cas de sous-traitance ou de recours au travail temporaire, il est rappelé au 

ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ {.9t son obligation 

dΩen restituer les résultats aux travailleurs concernés ainsi ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ  
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Q10 : Comment restituer les résultats de la surveillance 

biologique des expositions professionnelles à la 

collectivité concernée  ? 

Le médecin du travail doit informer ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞtation « anonyme et globale » 

des résultats de la surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP), en 

garantissant le respect du secret médical (article R.4412-51 du Code du Travail60) (Héry, 

Simon 2011; Fontana 2012)Φ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ /I{/¢Σ ƘȅƎƛŞƴƛǎǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 

LtwtΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ collectif de travail concerné (travailleurs) soient 

ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

souhaitable que les résultats de la SBEP soient agrégés préalablement à leur diffusion. 

aşƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ lΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ résultats chiffrés individuels nΩest pas possible 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ préventeurs non médicaux sans déroger au 

secret médical. 

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques (DUER) les résultats de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des 

travailleurs (article R.4121-1 du Code du travail61). La mise à jour du document unique doit 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛmportants 

modifiant les conditions de santé et sécurité des travailleurs ou des conditions de travail ou 

lorsque des informations supplémentaires intéressant l'évaluation d'un risque dans des 

unités de travail sont recueillis (article R.4121-3 du Code du travail62). Ce document 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƴǳ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/I{/¢ύΣ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ 

du personnel, du médecin du travail (article R.4121-4 du Code du travail63). Ainsi, la synthèse 

                                                           
60 Article R.4412-51 du Code du Travail : Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à la surveillance biologique des 
expositions aux agents chimiques. Le travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et de leur interprétation. Le 
médecin du travail informe l'employeur de l'interprétation anonyme et globale des résultats de cette surveillance biologique des 
expositions aux agents chimiques, en garantissant le respect du secret médical. 
61 Article R.4121-1 du Code du Travail : L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3. Cette évaluation comporte un 
inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances 
thermiques. 
62 Article R.4121-3 du Code du Travail : L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la 
santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou 
préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes 
de travail. Cette évaluation des risques tient compte de l'impact différencié de l'exposition au risque en fonction du sexe. A la suite de cette 
évaluation, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production garantissant un 
meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble des 
activités de l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement. Lorsque les documents prévus par les dispositions réglementaires prises 
pour l'application du présent article doivent faire l'objet d'une mise à jour, celle-ci peut être moins fréquente dans les entreprises de moins 
de onze salariés, sous réserve que soit garanti un niveau équivalent de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat après avis des organisations professionnelles concernées. 
63 Article R.4121-4 du Code du Travail : Le document unique d'évaluation des risques est tenu à la disposition : 1° Des travailleurs ; 2° Des 
membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des instances qui en tiennent lieu ; 3° Des délégués du personnel 
; 4° Du médecin du travail ; 5° Des agents de l'inspection du travail ; 6° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité 
[suite page suivante] 
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ŀƴƻƴȅƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƎǊŞƎŞǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ŘŜǎ D9I Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ {.9t 

constituent des éléments ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs recueillis au sein des unités de 

travail et pourraient donc être intégrés au DUER. 

La restitution de résultats de la SBEP à partir de données anonymes et globales permet de 

communiquer et de discuter avec les différents responsables et gestionnaires des risques 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ /I{/¢Σ ƛƴǘŜǊvenant en prévention 

des risques professionnels (IPRP), hygiéniste du travaƛƭΣΧύΦ {ƻƴ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭŀ {.9t ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Υ 

- assurer par des mesurages périodiques la traçabilité des expositions, 

- évaluer les expositions liées à de nouvelles modalités de travail, 

- ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ 

- identifier les postes ou tâches nécessitant des actions prioritaires en termes de 

prévention, 

- déterminer les groupes les plus à risques afin de mettre en place des actions de 

prévention au bénéfice des travailleurs, 

- évaluer la nécessité de mettre en place une surveillance des effets. 

Pour atteindre ces objectifs, il est souvent utile de comparer les résultats de la campagne de 

{.9t ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ {.9t ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

comparer les résultats avec ceux issus de la littérature de salariéǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

à un poste et une tâche similaires. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜ ŦŀǎǎŜ : 

- Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ Ŝǘ éventuellement 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des parties concernées, par exemple en CHSCT, avec remise en main propre 

ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝǘ ŀƴƻƴȅƳŜǎΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛǎŜ 

en ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜƭŀ 

permet de discuter la portée des résultats, de leurs conséquences, de présenter le suivi 

ƳŞŘƛŎŀƭΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řes 

moyens de prévention collective (qui sont toujours à privilégier) et de prévention 

individuelle. En cas de résultats montrant un risque avéré, le médecin doit faire une 

alerte par écrit dont ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ est destinataire en même temps que le CHSCT (article 

                                                                                                                                                                                     
sociale ; 7° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail mentionnés à l'article L. 4643-1 ; 8° 
Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l'article L. 1333-17 du code de la santé publique et des agents mentionnés à l'article L. 
1333-18 du même code, en ce qui concerne les résultats des évaluations liées à l'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants, 
pour les installations et activités dont ils ont respectivement la charge. Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au 
document unique est affiché à une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les entreprises ou 
établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché au même emplacement que celui réservé au règlement intérieur. 
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L.4624-3 du Code du Travail64). [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ {.9t Ŝǎǘ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊΦ 

- Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŜǊŀ 

réalisée afin dΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

de prévention proposés. Le médecin du travail veille à ce que tout le collectif de travail 

concerné reçoive et soit informé des résultats « globaux et anonymes » et de leur 

interprétation. 

Le délai entre les restitutions individuelle et collective devra être le plus court possible. 

 

4 Rendu des résultats collectifs  : 

La forme de la présentation des résultats est fonction du nombre de dosages réalisés au 

cours de la campagne de SBEP.  

 

 Effectif élevé de travailleurs concernés par le dosage  4.1

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘŜǳǊǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

recommandé de recourir à une analyse statistique, afin de transmettre des résultats 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9IύΣ ǎƛ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ όŀǳ 

minimum 6 résultats par groupe) (CEN 1995; Ignacio, Bullock 2006; Lauwerys, Hoet 2001; 

Maitre 2008; Michiels, Bouard 2009) : 

- Présenǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όƳŞŘƛŀƴŜΣ 

moyennes (arithmétique et géométrique), écart-types, valeurs extrêmes, nombre de 

mesures). 

- Présentation graphique de la dispersion des données sous forme de « box-plots » 

(boites à moustaches) sur lesquelles on pourra faire apparaître la VBI, et/ou les résultats 

des interventions antérieures et/ou les résultats des groupes de référence, à des fins de 

comparaison (voir exemples de graphiques en Figure 6, Figure 7 et Figure 8). Cette 

présentation est à privilégier si possible). 

- Interprétation statiǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

VBI, et/ou en comparant des GEH entre eux, et/ou en comparant le même groupe à des 

                                                           
64 Article L.4624-3 du Code du Travail : I.- Lorsque le médecin du travail constate la présence d'un risque pour la santé des travailleurs, il 
propose par un écrit motivé et circonstancié des mesures visant à la préserver. L'employeur prend en considération ces propositions et, en 
cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite. II.- Lorsque le médecin du travail est saisi par un 
employeur d'une question relevant des missions qui lui sont dévolues en application de l'article L. 4622-3, il fait connaître ses 
préconisations par écrit. III.- Les propositions et les préconisations du médecin du travail et la réponse de l'employeur, prévues aux I et II du 
présent article, sont transmises au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, aux délégués du personnel, à 
l'inspecteur ou au contrôleur du travail, au médecin inspecteur du travail ou aux agents des services de prévention des organismes de 
sécurité sociale et des organismes mentionnés à l'article L. 4643-1. 
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temps de prélèvements différents (fin de poste par rapport au début de poste). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΦ 

Le service de santé au travail se rapprochera si nécessaire de personnes compétentes  

dans ce domaine. 

 

 

Figure 6. Description des graphiques de type « Boite à moustaches » 

 

 
Figure 7. /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 

groupes ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ homogène (GEH) à des moments de prélèvements différents (o et * 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ мΣр Ŝǘ о Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛƭŜύ 

 

GEH 1  GEH 2 
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Figure 8. {ǳƛǾƛ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩŜȄǇƻsition (GEH) 

 

 Effectif faible de travailleurs concernés par le dosage  4.2

Quand ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ, il 

faut être particulièrement prudent dans ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ des résultats. 

Afin de respecter le secret médical, le médecin du travail restituera les résultats en situant 

ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ±.L ǊŜǘŜƴǳŜ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜΣ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜύ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ όŀƳŞlioration, 

stabilité, dégradation). 

 

5 2ÁÐÐÅÌ ÄÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 

(ACD)Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппмн-32 du Code du Travail65 ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊocéder à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ 

aux articles R.4412-11, R.4412-15 et R.4412-1666Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ±[. ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ 

                                                           
65 Article R.4412-32 du Code du Travail : Lorsqu'il est informé par le médecin du travail du dépassement d'une valeur limite biologique d'un 
agent chimique dangereux pour la santé, dans les conditions prévues à l'article R. 4412-51-1, l'employeur : 1°) Procède à l'évaluation des 
risques conformément à la sous-ǎŜŎǘƛƻƴ н Τ нϲύ aŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ aux articles R. 4412-11, R. 4412-
15 et R. 4412-16. 
66 Article R.4412-11 du Code du Travail : L'employeur définit et applique les mesures de prévention visant à supprimer ou à réduire au 
minimum le risque d'exposition à des agents chimiques dangereux : 1° En concevant et en organisant des méthodes de travail adaptées ; 2° 
En prévoyant un matériel adéquat ainsi que des procédures d'entretien régulières qui protègent la santé et la sécurité des travailleurs ; 3° 
En réduisant au minimum le nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de l'être, tout en tenant compte des risques encourus par un 
travailleur isolé ; 4° En réduisant au minimum la durée et l'intensité de l'exposition ; 5° En imposant des mesures d'hygiène appropriées ; 6° 
En réduisant au minimum nécessaire la quantité d'agents chimiques présents sur le lieu de travail pour le type de travail concerné ; 7° En 
[suite page suivante] 
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chimique fixée par décret, le médecin du travail, s'il considère que ce dépassement résulte 

de l'exposition professionnelle, en informe l'employeur, sous une forme non nominative 

(article R.4412-51-1 du Code du Travail67) et dans le cas des agents CMR, l'employeur arrête 

ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des mesures propres à assurer la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ 

moyens de prévention, procède aux contrôles des valeurs limites d'exposition 

professionnelle (article R.4412-82 du Code du Travail68). 
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concevant des procédures de travail adéquates, notamment des dispositions assurant la sécurité lors de la manutention, du stockage et du 
transport sur le lieu de travail des agents chimiques dangereux et des déchets contenant de tels agents. 
Article R.4412-15 du Code du Travail : Le risque que présente un agent chimique dangereux pour la santé et la sécurité des travailleurs doit 
être supprimé. Lorsque la suppression de ce risque est impossible, ce dernier est réduit au minimum par la substitution d'un agent 
chimique dangereux par un autre agent chimique ou par un procédé non dangereux ou moins dangereux. 
Article R.4412-16 du Code du Travail : Lorsque la substitution d'un agent chimique dangereux n'est pas possible au regard de la nature de 
ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŘŜǎ Ƴesures suivantes : 
1° Conception des procédés de travail et contrôles techniques appropriés ; 2° Utilisation des équipements et des matériels adéquats de 
manière à éviter ou à réduire le plus possible la libération d'agents chimiques dangereux sur le lieu de travail ; 3° Application, à la source du 
risque, des mesures efficaces de protection collective, telles qu'une bonne ventilation et des mesures appropriées d'organisation du travail 
; 4° Utilisation, si l'exposition ne peut être réduite par d'autres moyens, de moyens de protection individuelle, y compris d'équipements de 
protection individuelle. 
67 Article R.4412-51-1 du Code du Travail : Les analyses destinées à vérifier le respect des valeurs limites biologiques fixées par décret sont 
réalisées par les organismes mentionnés à l'article R. 4724-15. En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que ce 
dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe l'employeur, sous une forme non nominative. 
68 Article R.4412-82 du Code du Travail : Lorsqu'il est informé par le médecin du travail du dépassement d'une valeur limite biologique, 
dans les conditions prévues à l'article R. 4412-51-1, l'employeur : 1° Procède à l'évaluation des risques conformément à la sous-section 2 ; 
нϲ aŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘion prévus aux articles R. 4412-67 à R. 4412-73 ; 3° Procède aux contrôles des valeurs 
limites d'exposition professionnelle prévus à la sous-ǎŜŎǘƛƻƴ п Τ пϲ !ǊǊşǘŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
mesures propres à assurer la protection des travailleurs. 
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RECOMMANDATIONS 

R30. Il est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 

écrite restituant et commentant les résultats globaux et anonymes de la surveillance 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ό{.9tύΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

R31. Après information ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

restituer en personne les résultats globaux et anonymes de la SBEP et leur interprétation 

ŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/I{/¢ύΣ 

travailleurs concernés et préventeurs). Cette présentation sera idéalement suivie des 

propositions de mesures correctives (quand elles sont utiles) par les responsables de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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wонΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘats se fasse par rapport : 

- ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΣ 

- ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

travail, 

- ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

- aǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƳşƳŜόǎύ D9IΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

wооΦ vǳŀƴŘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞtation des résultats. Il leur est recommandé de restituer les résultats en 

ǎƛǘǳŀƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ±.L ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ 
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Q11 : Comment assurer la  conservation des résultats de la 

surveillance biologique des expositions professionnelles 

pour assurer la traçabilité des expositions individuelles 

et collectives et permettre le cas échéant, leur partage et 

leur exploita tion à des fins de prévention  ? 

La ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

de la prévention des pathologies professionnelles. Ses enjeux sont individuels et collectifs et 

se situent aux niveaux sanitaire, épidémiologique, médicolégal et juridique. La conservation 

des résultats de la surveillance biologique des expositions professionnelles (SBEP) constitue 

ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ όCƻƴǘŀƴŀ нлмнΤ tƛƭƭƛŝǊŜ нлмпύΦ 9ƭƭŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƛe anonymisée des données relatives à la SBEP dans 

une base de données (ou dans des bases de données interopérables69), elle pourrait 

permettre une mutualisation des informations relatives à la SBEP et des comparaisons inter 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŜǘŎΦΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

 

1 Traçabilité des expositions  

[ŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {.9t permettent (Lioy 

2010; Nisse, Lepage 2010; Angerer, Aylward 2011; Boogaard, Hays 2011; Héry, Simon 2011; 

Fontana 2012; Pillière 2014) : 

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ : 

o ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΣ 

o ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴcouru par le travailleur à un moment donné, 

o la vérification de la bonne adéquation des équipements de protection individuelle 

(EPI) et collective (EPC) avec les conditions réelles de travail, 

o ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ leur efficacité, 

o ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ 

chez les travailleurs, 

o ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƻǎǘ-professionnel70 ; 

                                                           
69 [ΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴer avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 
70 Article D.461-25 du Code de la Sécurité Sociale : La personne qui au cours de son activité salariée a été exposée à des agents 
cancérogènes figurant dans les tableaux visés à l'article L. 461-2 du code de la sécurité sociale ou au sens de l'article R. 231-56 du code du 
travail et de l'article 1er du décret n° 86-1103 du 2 octobre 1986 peut demander, si elle est inactive, demandeur d'emploi ou retraitée, à 
bénéficier d'une surveillance médicale post-professionnelle prise en charge par la caisse primaire d'assurance maladie ou l'organisation 
spéciale de sécurité sociale. Les dépenses correspondantes sont imputées sur le fonds national des accidents du travail. Cette surveillance 
post-professionnelle est accordée par l'organisme mentionné à l'alinéa précédent sur production par l'intéressé d'une attestation 
[suite page suivante] 
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- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ : 

o ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŜƴŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

homogène (GEH) Υ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƳşƳŜ ǘŃŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣΧ 

o ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ D9I όǇŀǊ ŀƎŜƴǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƳŞǘƛŜǊΣ ǘŃŎƘŜΣΧύ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΣ 

o la coƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ D9IΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ 

o ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

D9I ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ surveillance médicale renforcée et/ou la 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜǎΣ 

o ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ D9I Ŝǘ Řŀƴǎ 

ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

conséquences de modifications de procédés industriels, 

o ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘǊƛŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ-ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ όǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ǉƻǎǘ-ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǎǎŞŜύ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ {.9t ŀŘŀǇǘŞŜΣ 

o ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ό±.Lύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

pour la prévention ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

o ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

 

2 Dispositions réglementaires  

Afin de rendre possible la traçabilité des résultats de la SBEP, le législateur a prévu 

différentes dispositions : 

- A la charge du laboratoire : dans son recueil des exigences spécifiques pour 

ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b L{h мрмуф Υ 

нлмнΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ό/hCw!/ύ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƻƴservation 

des enregistrements, utiles pour garantir la traçabilité, doit être conforme à la 

réglementation en vigueur et satisfaire aux besoins des patients, des médecins 

prescripteurs, des tutelles et du laboratoire. Néanmoins, il est rappelé que la durée de 

conservation ne peut être inférieure à 18 mois afin de permettre la réalisation 

successive de deux évaluations COFRAC. De plus, selon la norme NF EN ISO 15189 : 

нлмнΣ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ 

                                                                                                                                                                                     
d'exposition remplie par l'employeur et le médecin du travail. Le modèle type d'attestation d'exposition et les modalités d'examen sont 
fixés par arrêté. Un suivi du dispositif est mis en place par l'organisme susmentionné. 
 



 

109 

 

émis par un laboratoire sous-traitant pour une durée identique à la durée de 

conservation de ses propres comptes rendus. 

- A la charge du médecin du travail : la traçabilité individuelle des expositions utilisant les 

résultats de la SBEP est de la responsabilité exclusive du médecin du travail (Pillière 

2014) car la surveillance médicale des travailleurs, la prescription des examens, 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.4624-2 du Code du Travail71 prévoit que dans le dossier médical individuel de santé au 

travail (DMST) sont conservés, dans le respect du secret médical, les informations 

relatives aux expositions auxquelles le travailleur a été soumis ainsi que les avis et 

propositions du médecin du travail (Fontana 2012). Le médecin du travail constitue et 

tient, pour chaque travailleur exposé aux agents chimiques dangereux pour la santé, un 

dossier individuel contenant les dates et les résultats des examens médicaux 

complémentaires pratiqués (article R.4412-54 du Code du Travail72). La recommandation 

de 2009 de la Haute Autorité de Santé (HAS) sur le DMST73 ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

traçabilité de la SBEP dans le DMST et indique que la nature, la date, les motifs de 

prescription et si besoin les conditions de réalisation ou motifs de non-réalisation des 

examens de la SBEP doivent y figurer (Sari-aƛƴƻŘƛŜǊΣ aŀƛǘǊŜ нлмлύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

informations recueillies dans la fiche de renseignements médicaux et professionnels 

(FRMP) sont le complément indispensable du résultat de la SBEP et doivent, à ce titre, 

être également conservés dans le DMST. Ce dernier, dans le cas des agents chimiques 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦппмн-55 

du Code du Travail74). Le médecin du travail pourra consigner ces résultats anonymisés 

Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦпснп-37 du Code du Travail75). 

- A la charge des services de santé au travail (SST) : la Loi du 20 juillet 2011 relative à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇǊŞŎƛse que les services de santé au travail 

                                                           
71 Article L.4624-2 du Code du Travail : Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace dans le respect 
du secret médical les informations relatives à l'état de santé du travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et 
propositions du médecin du travail, notamment celles formulées en application de l'article L. 4624-1. Ce dossier ne peut être communiqué 
qu'au médecin de son choix, à la demande de l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du travail dans la continuité de la prise 
en charge, sauf refus du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 
1111-7 du code de la santé publique, peut demander la communication de ce dossier. NOTA : LOI n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 art 
118 IV : les dispositions du présent article sont applicables aux expositions intervenues à compter d'une date fixée par décret et au plus 
tard le 1er janvier 2012. 
72 Article R.4412-54 du Code du Travail : Le médecin du travail constitue et tient, pour chaque travailleur exposé aux agents chimiques 
dangereux pour la santé, un dossier individuel contenant : 1° Le cas échéant, les informations communiquées par l'employeur au médecin 
du travail en application du troisième alinéa de l'article D. 4161-1 ; 2° Les dates et les résultats des examens médicaux complémentaires 
pratiqués. 
73 http://www. has-sante.fr/portail/jcms/c_757822/fr/le-dossier-medical-en-sante-au-travail-recommandations (19/04/2016) 
74 Article R.4412-55 du Code du Travail : Le dossier médical est conservé pendant au moins cinquante ans après la fin de la période 
d'exposition, dans les conditions prévues à l'article D. 4624-46 du présent code ou à l'article R. 717-27 du code rural et de la pêche 
maritime. 
75 Article R.4624-37 du Code du Travail : Pour chaque entreprise ou établissement, le médecin du travail ou, dans les services de santé au 
travail interentreprises, l'équipe pluridisciplinaire établit et met à jour une fiche d'entreprise ou d'établissement sur laquelle figurent, 
notamment, les risques professionnels et les effectifs de salariés qui y sont exposés. 

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_757822/fr/le-dossier-medical-en-sante-au-travail-recommandations
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doivent participer au suivi des expositions professionnelles et contribuer à leur 

traçabilité (article L.4622-2 du Code du Travail76) (Fontana 2012). 

- ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ : ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

document unique la synthèse des résultats anonymes et globaux de la SBEP transmise 

par le médecin du travail (article R.4121-1 du Code du Travail77) et comprenant les 

résultats des travailleurs des entreprises extérieures intervenant dans son entreprise 

(Fontana 2012). Le document unique devra comporter en annexe les données 

collectives utiles à l'évaluation des expositions individuelles aux facteurs de risques 

(article R. 4121-1-1 du Code du Travail78ύΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ 

document unique au moins une fois par an (article R.4121-2 du Code du Travail79) 

(Michiels, Bouard 2009). 

 

3 Constitution de bases de données  

Plusieurs plans nationaux (Plan Santé Travail 2016-2020, Plan National Santé Environnement 

2015-2018, et Plan Cancer 2009-нлмоύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ǿƛǎŀnt à renforcer le suivi et la traçabilité des expositions 

professionnelles. En France, malgré le développement de bases de données pour les 

mesurages atmosphériques et un réseau de médecins du travail mieux développé que dans 

les autres pays, aucun système ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ national ne centralise les données 

ŀƴƻƴȅƳƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όL.9ύ (Pillière 2014). On peut toutefois 

identifier des initiatives régionales, telles que la base de données « EXPORISQ-HAP » 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /I¦ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ !ǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 

tƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ±ŜƛƭƭŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ όLƴ±{ύ ǉǳƛ ŀ évalué la faisabilité 

                                                           
76 Article L.4622-2 du Code du Travail : Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils : 1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et 
mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants 
sur les dispositions et mesures nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les conditions de travail, de 
prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de 
réduire la pénibilité au travail et la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ; 3° Assurent la 
surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, de 
la pénibilité au travail et de leur âge ; 4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille 
sanitaire. 
77 Article R.4121-1 du Code du Travail : L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3. Cette évaluation comporte un 
inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances 
thermiques. 
78 Article R. 4121-1-1 du Code du Travail : L'employeur consigne, en annexe du document unique : 1° Les données collectives utiles à 
l'évaluation des expositions individuelles aux facteurs de risques mentionnés à l'article L. 4161-1 de nature à faciliter l'établissement des 
fiches de prévention des expositions mentionnées à cet article, notamment à partir de l'identification de situations types d'exposition ; 2° 
La proportion de salariés exposés aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1, au-delà des seuils prévus au 
même article. Cette proportion est actualisée en tant que de besoin lors de la mise à jour du document unique. 
79 Article R.4121-2 du Code du Travail : La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée : 1° Au moins chaque 
année ; 2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail, au 
sens de l'article L. 4612-8 ; 3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est 
recueillie. 
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de centraliser les plombémies professionnelles dans deux régions pilotes (Île de France et 

bƻǊŘ Ǉŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎύ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳō (Chatelot 2013). 

Au niveau international, certains organismes ont déjà mis en place des bases de données de 

SBEP essentiellement centrées sur certains agents chimiques comme le plomb. Aux Etats-

Unis, le NIOSH (National Institute for Occupational Safety and Health) a développé le 

programme ABLES (Adult Blood Lead Epidemiology and Surveillance) visant à centraliser au 

niveau national les plombémies professionnelles ainsi que les données épidémiologiques des 

travailleurs concernés. Les mesures proviennent de laboratoires privés volontaires. 

En 2008, une Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ όLD!{ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

traçabilité des expositions professionnelles80 soulignait ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ visant à fournir des données scientifiques et 

technologiques sur les produits chimiques, les dangers, les expositions, les risques et leur 

contrôle dans un contexte professionnel, et la nécessité de mieux coordonner les bases de 

données sur les expositions professionnelles entre les différents organismes nationaux : 

!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

(ANSES), Institut national de recherche et de sécurité (INRS), InVS, branche accidents du 

travail et maladies professionnelles de la Caisse nationale de l'assurance maladie des 

travailleurs salariés (CNAMTS-ATMP). 

[ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ ŘŜǎ L.9 Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όCwatύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

de données, ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƳŞǘƛŜǊΣ ǘŃŎƘŜǎΣΧύ όWŀŎǉǳŜǘΣ [ŀǎŦŀǊƎǳŜǎ нллуΤ aŀƛǘǊŜ нллуΤ aƛŎƘƛŜƭǎΣ 

Pillière 2009; Sari-Minodier, Maitre 2010; Pillière 2014). Une telle base de données pourrait 

permettre de satisfaire à plusieurs des objectifs de traçabilité collective dont certains ont été 

cités plus haut ; en particulier (Maitre 2008; Lioy 2010; Manno, Viau 2010; Sari-Minodier, 

Maitre 2010; Angerer, Aylward 2011) : 

- de mieux connaître la disǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

professionnels les plus à risque, y compris pour les toutes petites entreprises ; 

- de déterminer les paramètres influençant ces niveaux ; 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ dans les niveaux ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ; 

- ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ; 

- ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘǊƛŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ-expositions ; 

                                                           
80 Rapport remis à Monsieur Franck Gambelli, Président de la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles, en 
appui à cette Commission, à la demande de Monsieur Xavier Bertrand, Ministre du travail, de la famille, des relations sociales et de la 
solidarité. Établi par Daniel Lejeune (2008). 
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- de permettre des études épidémiologiques observationnelles rétrospectives et 

prospectives ; 

- de développer de nouveaux IBE. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘΦ 

Des expériences ciblées sur des risques chimiques professionnels particuliers (voir plus haut) 

ou environnementaux (par exemple, en France le système de surveillance des plombémies 

ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ {ƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǎŜ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŞǾƛŘŜƴǘs problèmes organisationnels et financiers. 

La collecte puis la conservation de données de qualité de SBEP par les médecins du travail et 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ 

centralisée des données. La qualité de ces données dépend de nombreux éléments qui 

doivent être conservés, tels que : 

- ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 

- la définition des GEH et le choix de dosages pertinents pour avoir une bonne 

représentativité des résultats ; 

- les résultats des laboratoires ; 

- les renseignements médicaux et professionnels et notamment ceux contenus dans la 

FRMP. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛre de définir des conditions 

ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

informatique (Sari-Minodier, Maitre 2010). Toutefois, la détention, le traitement, la 

conservation de données de santé à caractère personnel sur des supports informatiques 

sont organisées par les articles L.1110-4 et L.1111-881 du Code de la Santé Publique qui 

                                                           
81 Article L.1110-4 du Code de la Santé Publique : Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de 
santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la 
concernant. Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations concernant 
la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et de 
toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tout professionnel de santé, 
ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé. Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf 
opposition de la personne dûment avertie, échanger des informations relatives à une même personne prise en charge, afin d'assurer la 
continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une 
équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de 
l'équipe. Les informations concernant une personne prise en charge par un professionnel de santé au sein d'une maison ou d'un centre de 
santé sont réputées confiées par la personne aux autres professionnels de santé de la structure qui la prennent en charge, sous réserve : 1° 
Du recueil de son consentement exprès, par tout moyen, y compris sous forme dématérialisée. Ce consentement est valable tant qu'il n'a 
pas été retiré selon les mêmes formes ; 2° De l'adhésion des professionnels concernés au projet de santé mentionné aux articles L. 6323-1 
et L. 6323-3. La personne, dûment informée, peut refuser à tout moment que soient communiquées des informations la concernant à un 
ou plusieurs professionnels de santé. Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, 
leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie électronique entre professionnels, sont soumises à des 
règles définies par décret en Conseil d'Etat pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce 
décret détermine les cas où l'utilisation de la carte de professionnel de santé mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 161-33 du code de 
[suite page suivante] 
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prévoit un avis motivé de la Commission nationale informatique et libertés (CNIL). En 

particulier, conformément au décret n°2006-6 du 4 janvier 2006, les hébergeurs de données 

de santé à caractère personnel doivent être agréés par le Ministère de la Santé. 

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ 

 

                                                                                                                                                                                     
la sécurité sociale ou un dispositif équivalent agréé par l'organisme chargé d'émettre la carte de professionnel de santé est obligatoire. La 
carte de professionnel de santé et les dispositifs équivalents agréés sont utilisés par les professionnels de santé, les établissements de 
santé, les réseaux de santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins. Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la 
communication de ces informations en violation du présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. En 
cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou la 
personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien 
direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces 
informations. Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses 
ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire 
du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 
Article L.1111-8 du Code de la Santé Publique : Les professionnels de santé ou les établissements de santé ou la personne concernée 
peuvent déposer des données de santé à caractère personnel, recueillies ou produites à l'occasion des activités de prévention, de 
diagnostic ou de soins, auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet. Cet hébergement de données, quel qu'en soit le 
support, papier ou informatique, ne peut avoir lieu qu'avec le consentement exprès de la personne concernée. Les traitements de données 
de santé à caractère personnel que nécessite l'hébergement prévu au premier alinéa, quel qu'en soit le support, papier ou informatique, 
doivent être réalisés dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. La prestation d'hébergement, quel qu'en soit le support, fait l'objet d'un contrat. Lorsque cet hébergement est à l'initiative d'un 
professionnel de santé ou d'un établissement de santé, le contrat prévoit que l'hébergement des données, les modalités d'accès à celles-ci 
et leurs modalités de transmission sont subordonnées à l'accord de la personne concernée. Les conditions d'agrément des hébergeurs des 
données, quel qu'en soit le support, sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés et des conseils de l'ordre des professions de santé. Ce décret mentionne les informations qui doivent être fournies à l'appui de 
la demande d'agrément, notamment les modèles de contrats prévus au deuxième alinéa et les dispositions prises pour garantir la sécurité 
des données traitées en application de l'article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, en particulier les mécanismes de contrôle et 
de sécurité dans le domaine informatique ainsi que les procédures de contrôle interne. Les dispositions de l'article L. 4113-6 s'appliquent 
aux contrats prévus à l'alinéa précédent. La détention et le traitement sur des supports informatiques de données de santé à caractère 
personnel par des professionnels de santé, des établissements de santé ou des hébergeurs de données de santé à caractère personnel sont 
subordonnés à l'utilisation de systèmes d'information conformes aux prescriptions adoptées en application de l'article L. 1110-4 et aux 
référentiels d'interopérabilité et de sécurité arrêtés par le ministre chargé de la santé après avis du groupement mentionné à l'article L. 
1111-24 (1). Les professionnels et établissements de santé peuvent, par dérogation aux dispositions de la dernière phrase des deux 
premiers alinéas du présent article, utiliser leurs propres systèmes ou des systèmes appartenant à des hébergeurs agréés, sans le 
consentement exprès de la personne concernée dès lors que l'accès aux données détenues est limité au professionnel de santé ou à 
l'établissement de santé qui les a déposées, ainsi qu'à la personne concernée dans les conditions prévues par l'article L. 1111-7. L'agrément 
peut être retiré, dans les conditions prévues par l'article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, en cas de violation des prescriptions législatives ou réglementaires relatives à cette activité ou des 
prescriptions fixées par l'agrément. Seuls peuvent accéder aux données ayant fait l'objet d'un hébergement les personnes que celles-ci 
concernent et les professionnels de santé ou établissements de santé qui les prennent en charge et qui sont désignés par les personnes 
concernées, selon des modalités fixées dans le contrat prévu au deuxième alinéa, dans le respect des dispositions des articles L. 1110-4 et 
L. 1111-7. Les hébergeurs tiennent les données de santé à caractère personnel qui ont été déposées auprès d'eux à la disposition de ceux 
qui les leur ont confiées. Ils ne peuvent les utiliser à d'autres fins. Ils ne peuvent les transmettre à d'autres personnes que les 
professionnels de santé ou établissements de santé désignés dans le contrat prévu au deuxième alinéa. Lorsqu'il est mis fin à 
l'hébergement, l'hébergeur restitue les données qui lui ont été confiées, sans en garder de copie, au professionnel, à l'établissement ou à la 
personne concernée ayant contracté avec lui. Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et les personnes placées sous leur 
autorité qui ont accès aux données déposées sont astreintes au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à 
l'article 226-13 du code pénal. Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui proposent cette prestation 
d'hébergement sont soumis, dans les conditions prévues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de l'Inspection générale des 
affaires sociales et des agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7. Les agents chargés du contrôle peuvent être assistés par des 
experts désignés par le ministre chargé de la santé. Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes, directement ou 
indirectement, y compris avec l'accord de la personne concernée, est interdit sous peine des sanctions prévues à l'article 226-21 du code 
pénal. 



 

114 

 

Références bibliographiques  

Angerer J, Aylward LL, Hays SM, Heinzow B, Wilhelm M. Human biomonitoring assessment values: 
approaches and data requirements. Int J Hyg Environ Health. 2011;214(5):348-360. 

Boogaard PJ, Hays SM, Aylward LL. Human biomonitoring as a pragmatic tool to support health risk 
management of chemicals--examples under the EU REACH programme. Regul Toxicol Pharmacol. 
2011;59(1):125-132. 

Chatelot J. Système de surveillance des plombémies professionnelles. Etude de faisabilité. Références 
en santé au travail. 2013;(134):22. 

Fontana L. Surveillance biométrologique en santé au travail : les aspects réglementaires. Arch Mal 
Prof Environ. 2012;73(3):443-446. 

Jaquet F, Lasfargues G. Conclusions : perspectives dans le suivi biologique des expositions 
professionnelles. Arch Mal Prof Environ. 2008;69(2):320. 

Héry M, Simon P. Places et limites des prélèvements atmosphériques et biologiques et des valeurs 
réglementaires et indicateurs associés. In : Encyclopédie médico-chirurgicale Pathologie 
professionnelle et de l'environnement. 16-001-B-10. Paris: Elsevier Masson; 2011. p. 1-10. 

Lioy PJ. Exposure science: a view of the past and milestones for the future. Environ Health Perspect. 
2010;118(8):1081-1090. 

Maitre A. Stratégie de mise en oeuvre des prélèvements, transfert et analyse au laboratoire, 
interprétation et restitution des résultats. Arch Mal Prof Environ. 2008;69(2):312-314. 

Manno M, Viau C; in collaboration with, Cocker J, Colosio C, Lowry L, Mutti A, Nordberg M, Wang S. 
Biomonitoring for occupational health risk assessment (BOHRA). Toxicol Lett. 2010;192(1):3-16. 

Michiels F, Bouard B. La surveillance biologique des expositions professionnelles. Approche collective 
et individuelle. Médecine et armées. 2009;37(3):255-264. 

Michiels F, Pillière F, Mérat-Tagnard F. La surveillance biologique des expositions professionnelles 
aux produits chimiques en France. Etat des lieux en 2006 et analyse comparative des prescriptions et 
de l'activité des laboratoires spécialisés entre 2002 et 2006. Documents pour le médecin du travail. 
2009;(117):55-75. 

Nisse C, Lepage N. De la pathologie à la traçabilité des expositions professionnelles aux 
hydrocarbures aromatiques polycycliques. Arch Mal Prof Environ. 2010;71(3):512-515. 

Pillière F. Surveillance biologique des expositions à des produits chimiques, environnementale et 
professionnelle. In : Encyclopédie médico-chirurgicale Pathologie professionnelle et de 
l'environnement. 16-001-J-30. Paris: Elsevier Masson; 2014. p. 1-7. 

Sari-Minodier I, Maitre A, Pillière F, Conso F, Paris C. Réflexions pour la surveillance biologique des 
expositions à des substances chimiques cancérogènes et la traçabilité des expositions en milieu 
professionnel. Arch Mal Prof Environ. 2010;71(3):233-241. 

 



 

115 

 

Niveaux de preuve de la littérature  

Référence ¢ȅǇŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ Niveau de preuve 

(Angerer, Aylward 2011) Revue de la littérature 5 

(Boogaard, Hays 2011) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 5 

(Chatelot 2013) Article original 5 

(Fontana 2012) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 5 

(Jacquet, Lasfargues 2008) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 5 

(Héry, Simon 2011) Livre de référence 5 

(Lioy 2010) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 5 

(Maitre 2008) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 5 

(Manno, Viau 2010) Revue de la littérature 5 

(Michiels, Bouard 2009) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 5 

(Michiels, Pillière 2009) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 5 

(Nisse, Lepage 2010) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 5 

(Pillière 2014) Livre de référence 5 

(Sari-Minodier, Maitre 2010) !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 5 

 

  



 

116 

 

RECOMMANDATIONS 

R34. Il est rappelé au médecin du travail ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ intégrer dans le dossier médical en santé 

ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό5a{¢ύ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

professionnelles (SBEP). La durée de conservation du DMST est de 50 ans après la fin de 

lΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

R35Φ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όD9Iύ όŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ 

pour constituer des groupes de travailleurs considérés comme ayant une exposition 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ D9IΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

des résultats, etc. et résultats des mesurages). Il est recommandé de consigner la synthèse 

ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ Il est rappelé que cette 

conservation des données collectives ne peut être nominative et quΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

créer de fichiers ou de bases de données contenant des données personnelles sans accord 

préalable de la Commission nationale informatique et libertés (CNIL). 

R36. Il est recommandé de mettre en place un dispositif permettant la centralisation des 

résultats de la SBEP colligés dans des bases de données régionales et/ou nationales 

interopérables. Il permettrait de répondre à un double objectif de surveillance et de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ 

France, identification de secteurs à risques afin de mieux cibler les priorités dans les 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ ό!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύΦ  
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Annexe I : Modèle de fiche de renseignements médicaux et professionnels (FRMP) 
VOLET A REMPLIR PAR L9 a959/Lb h¦ [ΩLbCLwaL9wό9w9ύ 

Type ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

IBE à analyser :             

Milieu biologique collecté :           

Agent chimique concerné :           

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Nom ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ :            

Nom du responsable :            

Adresse :             

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :            

Code NAF :             

Prescripteur de la surveillance biologique 

Nom du Médecin du Travail (ou numéro ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜύ :       

Nom du Service de Santé au Travail :          

Adresse :             

Téléphone :  /  /  /  /   

e-mail :      @        

Date de la prescription :  /  /   

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞƭŜǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 

Nom du préleveur :            

Qualité du préleveur :            

Téléphone :  /  /  /  /   

e-mail :      @        

wŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 

Date du prélèvement :  /  /   Heure du prélèvement :  H  

5ŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ au laboratoire :   /  /   

Moment de prélèvement dans la journée : Ǐ Début Ǐ Fin  de poste 

Moment de prélèvement dans la semaine : Ǐ Début Ǐ Fin  de semaine 

Nature du prélèvement (matrice biologique et matériels utilisés) :       

Mode de stockage :  Ǐ Température ambiante Ǐ 4°C  Ǐ -18°C  Ǐ    

Mode de transport :             

Renseignements individuels 

Nom :               

Prénom :             

Sexe :  Ǐ Féminin Ǐ Masculin  Date de naissance :   /  /   

bƻƳ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀŎǘǳŜƭ :          

Tabagisme : Ǐ Fumeur Ǐ Non-Fumeur  Ǐ Ex-Fumeur 

Nombre de cigarettes fumées dans les 24 heures avant le prélèvement :     

Alimentation au poste de travail : Ǐ OUI  Ǐ NON 

Exposition extra-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣΧύ : 

              

Nature du poste de travail :           

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ :        

Procédé de travail :            
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Activité professionnelle le jour du prélèvement 
 

Description et durée des tâches effectuées :         

              

              
 

Produit(s) utilisé(s) (nature chimique ou à défaut nom commercial précis, quantité, durée de manipulation) : 

              

              
 

Horaire de travail :  Début de poste  H    Fin de poste  H  

Horaire de la tâche exposante : Début de tâche  H    Fin de tâche  H  

¢ȅǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ : Ǐ Habituelle  Ǐ Non habituelle  Ǐ Accidentelle 
 

Moyens de protection collective utilisés le jour du prélèvement 
 

Protection collective :  Ǐ OUI  Ǐ NON 

Type de protection : Ǐ Aspiration, extraction, ventilation générale 

   Ǐ Cabine, machine capotée, rƛŘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀƛǊ 

   Ǐ Aspiration à la source  Ǐ Sorbonne, hotte, boite à gants 

Vérification récente de son efficacité :  Ǐ OUI  Ǐ NON 
 

Moyens de protection individuelle utilisés le jour du prélèvement 
 

Masque respiratoire :  Ǐ OUI  Ǐ NON 

Etat :    Ǐ Neuf  Ǐ Usagé 

Type du masque : Ǐ Ventilation libre Ǐ Ventilation assistée Ǐ Isolant (ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ) 

Type du filtre anti-poussière : Ǐ P1 ou FFP1 Ǐ P2 ou FFP2 Ǐ P3 ou FFP3 

Type de la cartouche :  Ǐ A (marron) Ǐ B (gris) Ǐ E (jaune) Ǐ K (vert) 

    Ǐ 1 Ǐ 2 Ǐ 3 
 

Gants :    Ǐ OUI  Ǐ NON 

Etat :    Ǐ Neuf  Ǐ Usagé 

Type ou référence des gants : Ǐ Latex  Ǐ Nitrile Ǐ Vinyle Ǐ Néoprène 

    Ǐ Manutention   Ǐ       
 

Vêtement de  travail :  Ǐ OUI  Ǐ NON 

Changé ce jour :  Ǐ OUI  Ǐ NON 

Type :             
 

Activité professionnelle antérieure au jour de prélèvement 
 

Exposition la veille du prélèvement (ou la semaine avant le prélèvement) :  Ǐ OUI  Ǐ NON 

¢ȅǇŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ :  Ǐ Habituelle  Ǐ Non habituelle  Ǐ Accidentelle 

Descriptifs des tâches exposantes :           

Moyens de protection (identiques ou différents du jour de prélèvement) :      
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Annexe II : Les différents types de valeurs bƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩinterprétation (VBI) utiles à la SBEP 
et facilement accessibles pour le médecin du travail 

 

1 Les valeurs réglementaires en France établies pour le milieu de travail   

Dans la réglementation relative à la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 

contre les risques liés à des agents chimiques, les valeurs limites biologiques (VLB) sont 

définies comme les « ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 

concerné, de ses métabƻƭƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŜŦŦŜǘ » (Décret n° 2003-1254 du 23 

décembre 2003, article R.4412-4 du Code du travail et article 2 de la directive 98/24/CE du 

conseil du 7 avril 1998). 

Dans le dispositif réglementaire actuel français, ǎŜǳƭ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭƻƳōŞƳƛŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ł 

ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ±[. 

réglementaires contraignantes, ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ζ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ η 

réglementairement (article R.4412-152 du Code du Travail) : à savoir 400 microgrammes de 

plomb par litre de sang pour les hommes et 300 microgrammes de plomb par litre de sang 

pour les femmes. Des niveaux de plombémie conditionnant la mise en surveillance médicale 

renforcée sont également indiqués (article R.4412-160 du Code du travail) : à savoir 200 

microgrammes de plomb par litre de sang pour les hommes et 100 microgrammes de plomb 

ǇŀǊ ƭƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴƎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǇƭƻƳō ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

obligatoire du saturnisme infantile qui doit être établie pour des plombémies atteignant la 

valeur de 50 microgrammes par litre de sang (Arrêté du 8 juin 2015 du Code de la Santé 

Publique). 

 

2 Les valeurs non réglementaires en France établies pour le milieu de travail  

2.1 Valeurs bÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ Äȭinterprétation françaises pour le milieu de travail  

2.1.1 Les valeurs l imites bÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÆÒÁÎëÁÉÓÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.3%3 

(VLB) 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ƭΩ!b{9{ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

biologique des expositions professionnelles. Ces valeurs sont validées et recommandées par 

le CES VLEP ŘŜ ƭΩ!b{9{Φ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 




